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Résumé. — Histoire et, quand besoin est, brève description des spécimens-types de sept espèces 
nominales valides (Delphinus tropicalis, Grampus griseus, Lagenorhynchus cruciger, Sotalia fluviatilis, 
Sousa plumbea, Stenella frontalis, Neophocaena phocoenoides) et de quatorze espèces nominales placées en 
synonymie (Phocaena capensis [= Cephalorhynchus heavisidei], Delphinus fulvifasciatus, Eudelphinus 

tasmaniensis [= Delphinus delphis], Globiocephalus guadaloupensis [Globicephala macrorhynchus], Grampus 
sakamata [= Grampus griseus], Delphinus breviceps [Lagenorhynchus cruciger], Delphinus pallidus 
[= Sotalia fluviatilis], Delphinus velox, D. brevimanus [= Stenella attenuata], Delphinus froenatus [Stenella 
frontalis], Delphinus tethyos, D. marginatus, D. mediterraneus [= Stenella coeruleoalba], Delphinus 
roseiventris [= Stenella longirostris] des collections du Muséum national d’Histoire naturelle (Paris). 

Abstract. — History and, when necessary, brief description of type specimens of seven valid nominal 
species (Delphinus tropicalis, Grampus griseus, Lagenorhynchus cruciger, Sotalia fluviatilis, Sousa plumbea, 
Stenella frontalis, Neophocaena phocoenoides) and fourteen nominal species put in synonymy (Phocaena 
capensis [= Cephalorhynchus heavisidei], Delphinus fulvifasciatus, Eudelphinus tasmaniensis [= Delphinus 
delphis], Globiocephalus guadaloupensis [Globicephala macrorhynchus]. Grampus sakamata [= Grampus 
griseus], Delphinus breviceps [Lagenorhynchus cruciger], Delphinus pallidus [= Sotalia fluviatilis], Delphinus 
velox, D. brevimanus [ = Stenella attenuata], Delphinus froenatus [Stenella frontalis], Delphinus tethyos, D. 
marginatus, D. mediterraneus [= Stenella coeruleoalba], Delphinus roseiventris [= Stenella longirostris] in 
the collections of the National Museum of Natural History (Paris). 

D. Robineau, Muséum national d’Histoire naturelle. Centre national d’Étude des Mammifères marins, Laboratoire 

d’Anatomie comparée, 55, rue Buffon, 75005 Paris. 

Dans cette seconde partie de notre travail1, un nom, celui de Dussumier, sera maintes fois 

cité. J. J. Dussumier (1792-1883), négociant-armateur et capitaine au long cours fut aussi un 

voyageur-naturaliste particulièrement actif. De ses nombreux voyages — qu’il fit de 1816 à 

1840, entre Bordeaux, l’Inde et la mer de Chine — il rapporta au Muséum des collections 

zoologiques et botaniques considérables, préparées avec le plus grand soin pour la 

conservation, et accompagnées de notes de terrain très précises (cf. Arvy, 1972; Laissus, 

1973). Grâce au travail précédemment cité de Y. Laissus et aux documents de Dussumier 

(conservés à la Bibliothèque centrale du Muséum, ainsi qu’aux Archives Nationales, Paris), il  a 

été possible de dresser un bilan des spécimens de cétacés dont il fit  don au Muséum. En dix 

1. La première partie a été publiée dans le Bulletin du Muséum, 1989, A, n° 1 : 239-257. 
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ans, de 1826 (fin de son 4e voyage) à 1835 (fin de son 9e voyage), Dussumier collecta 30 

spécimens de petits cétacés (animaux entiers conservés dans la saumure ou l’alcool, pièces 

squelettiques), et parmi eux sept types. Ce nombre, qui peut paraître bien modeste à une 

personne non avertie, est en fait considérable si l’on tient compte des difficultés rencontrées 

pour se procurer ces animaux et du fait que l’activité principale de Dussumier était tout de 

même le commerce des marchandises entre la France, l’Inde et la Chine. Nul doute que les 

remerciements et les encouragements qu’il  reçut de G. Cuvier furent pour lui très motivants. A 

lui seul, Dussumier a fait autant pour la cétologie que toutes les grandes expéditions 

scientifiques françaises 1 qui sillonnèrent, au xixe siècle, les océans. 

Arvy (1972 : pl. 1) a publié des aquarelles de Dussumier (MS. 894 de la Bibliothèque 

centrale du Muséum) représentant des dauphins capturés lors du 6e voyage (décembre 1827 à 

septembre 1830) au terme duquel treize spécimens furent remis au Muséum. Ces figurations, 

faites visiblement d’après des animaux fraîchement capturés, permettent de reconnaître 

aisément (à une exception près) l’espèce ; il  n’y a malheureusement aucun type parmi eux. Elle 

a également fait connaître huit dessins au trait (MS. 539 de la Bibliothèque centrale du 

Muséum) représentant des petits cétacés collectés par Dussumier. Mais ceux-ci sont de toute 

autre facture. Exécutés à la plume et à l’encre de Chine, six d’entre eux sont exactement 

conformes aux dessins coloriés publiés par Geoffroy Saint-Hilaire et F. Cuvier (1829). La 

seule différence tient à ce que les premiers représentent le profil gauche des animaux alors que 

les seconds sont des profils droits. Les deux séries ont sans nul doute été exécutées de la même 

main, celle de J. Ch. Werner; les animaux représentés sont les spécimens de Dussumier tels 

qu’ils étaient lorsqu’ils arrivèrent au Muséum, conservés dans la saumure. Parmi eux on trouve 

les types de Phocaena capensis, Delphinus velox, D. frontalis, D. froenatus et D. phocoenoides. 

Il  nous reste à indiquer que cette seconde partie de notre travail a été faite dans le même 

esprit et selon le même plan d’exposition que la première. Les abréviations utilisées sont 

identiques, à savoir : 

CAC : Catalogue des collections du Laboratoire d’Anatomie comparée. 

CAG : Catalogue des anciennes galeries d’Anatomie comparée. 

CGZ : Catalogue des mammifères marins de la Galerie de Zoologie. 

JAC : Journal du Laboratoire d’Anatomie comparée. 

Delphinidae 

Cephalorhynchus heavisidei (Gray, 1828) 

— Phocaena capensis G. Cuvier, 1829. 

« Il  y a dans les mers du Cap, un marsouin assez semblable au nôtre, mais qui a vingt huit 

dents partout, cylindriques, un peu pointues, et non pas comprimées comme celles du nôtre. 

1. L’une de celles-ci, sur les corvettes T « Astrolabe » et la « Zélée », commandées par Dumont d’Urville, fournira 
cependant une contribution notable puisque quatre spécimens-types proviennent de cette expédition. 
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C’est le D. capensis de M. Dussumier ». Par ces quelques lignes G. Cuvier, dans la 2e édition 
du « Règne animal » (1829) \ signale à ses lecteurs la découverte de M. Dussumier. A noter 
qu’il place le D. [elphinus] capensis de Dussumier dans le chapitre consacré aux marsouins 
(genre Phocaena) et que, par conséquent, le binôme latin du marsouin du Cap est Phocaena 
capensis. 

La même année (1829), F. Cuvier dans son « Histoire naturelle des mammifères » 
(tome III,  livraison LVIII,  septembre 1829), qu’il  publie avec Geoffroy Saint-Hilaire, relate 
que Dussumier a rapporté à Paris un individu capturé dans la rade du « Cap de Bonne 
Espérance ». Ce spécimen, figuré et décrit sous le nom de marsouin du Cap, « avait vingt-six 
dents de chaque côté de la mâchoire supérieure, et vingt-trois de chaque côté de l’inférieure. Sa 
couleur était entièrement noire, excepté une tache blanche qui se voyait de chaque côté. Sa 
longueur totale était de près de quatre pieds » ( ~ 130 cm). Il  indique finalement que « cette 
espèce portera sans doute dans les catalogues le nom de capensis », mais il  la décrira quelques 
années plus tard (1836) sous le nom de dauphin céphalorhynque (D. [elphinus] cephalorhyn- 
chus). 

En fait, le marsouin du Cap n’était pas une forme nouvelle car une année auparavant, en 
1828, Gray avait décrit l’espèce sous le nom de Delphinus heavisidei [il  le placera plus tard dans 
son genre Cephalorhynchus (Gray, 1850)]. 

En outre il avait, dans cette même publication, déjà utilisé le nom de Delphinus capensis 
pour désigner une autre espèce de dauphin (en réalité un D. delphis), ce qui amènera Fischer 

(1829) à proposer pour le marsouin du Cap le binôme Delphinus Dussumieri. 
Mentionnée par F. Cuvier (1829), l’existence d’un spécimen de marsouin du Cap, 

rapporté en France par Dussumier, est attestée par le « Catalogue des animaux donnés au 
Muséum d’Histoire Naturelle par M. Dussumier de Bordeaux [le] 9 novembre] 1827 » 
(Archives Nationales : AJ15 572, n° 10). Ce spécimen-type est aussi signalé par Pucheran 

(1856) qui en donne les mensurations. Autrefois exposé à la Galerie de Zoologie (n° 26 du 
catalogue), cet individu naturalisé est maintenant conservé dans la Zoothèque du Muséum. 

Parmi les spécimens de C. heavisidei étudiés par True (1889) figurait un crâne de nos 
collections (CAC : A.3063) provenant du « Cap de Bonne-Espérance »1 2. Le CAC a réuni sous 
ce même numéro un calvarium et une mandibule qui dans le catalogue des anciennes galeries 
(CAG) étaient inscrits sous les numéros et avec les indications suivantes : 

— B 11/116 : « Marsouin à dents coniques. Harponné dans la rade du cap de Bonne-Espérance par 
M. Dussumier, en 1827. Crâne ». 

— B 11/112 : « Delphinus cephalorhyncus F. Cuvier. Mâchoire inférieure». 

La mandibule A.3063 (= B 11/112) existe dans nos collections; par contre aucun 
calvarium portant ce numéro n’a pu y être découvert. Ces collections renferment cependant un 
(et un seul) calvarium de C. heavisidei qui, retrouvé sans indication, a été renuméroté à une 
période récente (JAC : 1972-03). Un certain nombre d’indices nous incitent à admettre que ce 
calvarium est celui qui était précédemment numéroté A.3063 ; en effet, ses mensurations sont 
très proches de celles de A.3063 (cf. True, 1889 : 110-111) et son état correspond assez bien à 
la description qui est donnée du calvarium A.3063 dans le CAC. 

1. La parution des tomes 1, 2, 4 et 5 du « Règne animal » est signalée dans le numéro daté du 11 avril 1829 de la 
« Bibliographie de la France » ou « Journal de l’Imprimerie ». 

2. A noter que les crânes A.3061, A.3062 et A.3064 de ces collections, que True (1889) considère comme des C. 
heavisidei, sont en fait des C. hectori. 
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I Vautre part, nous avons pu nous assurer qu’il s’agissait du calvarium représenté dans 

Van Beneden et Gervais ((1868-1879), pi. XXVI,  fig. 1 et la. Or cette pièce provient du « Cap 

de Bonne-Espérance » et a été rapportée par Dussumier (communication de R. Anthony, 

ancien Directeur du Laboratoire, à S. Harmer; cf. Harmer, 1922 : 636). Par contre, ainsi que 

le notait aussi R. Anthony, on peut douter que la mandibule A.3063 (= B II/l  12) corresponde 

à ce même calvarium ; elle paraît en effet bien trop grande (cf. Van Benedan et Gervais, 1868- 
'1879, pi. XXVI,  fig. 16). 

Le matériel-type du marsouin du Cap semble donc comprendre : 

— un spécimen naturalisé (CGZ n° 26); 
— un calvarium (CAC : A.3063; CAG: B 11/116, JAC : 1972-03); 
— une mandibule (CAC : A.3063; CAG : B 11/112). 

Nous savons que le marsouin du Cap parvenu au Muséum de Paris le 9 novembre 1827 

faisait partie d’un lot d’« animaux conservés en peau » (Catalogue, Archives Nationales ; 

AJ15 572, n° 10). Ce spécimen figurait parmi les dauphins dessinés par J. Ch. Werner pour 

l’ouvrage de Geoffroy Saint-Hilaire et F. Cuvier (1829). Or, ces auteurs nous apprennent 

que « ces animaux, conservés dans la saumure, ont été dessinés avant leur dissection ». Il  

s’agissait par conséquent de spécimens entiers. Il paraît donc possible que, lors de la 

naturalisation du marsouin du Cap, le crâne ait été extrait, et aurait pu correspondre au 

calvarium et à la mandibule A.3063 du CAC. Cette hypothèse, toute séduisante qu’elle soit, 

doit être cependant rejetée, car une radiographie du spécimen naturalisé a permis de constater 

que le crâne était présent à l’intérieur du montage. Dès lors, on doit considérer que le 

calvarium et la mandibule A.3063 proviennent d’un (?) autre individu rapporté par Dussumier, 

peut-être lors d’un voyage ultérieur1. 

P. Best (in litteris) nous a suggéré que le spécimen de C. heavisidei n° 26 du CGZ pourrait 

être le « dauphin hasté » (D. hastatus) décrit par Quoy d’après un spécimen naturalisé qu’il  

trouva chez M. Verreaux au Cap (cf. F. Cuvier, 1836 : 161 ; Flower, 1883 : 475). Une telle 

hypothèse peut être facilement écartée car : 1) si ce spécimen avait été à Paris en 1836, 

F. Cuvier l’aurait sans doute indiqué et ne se serait pas borné à citer le manuscrit de Quoy ; 

2) on sait que J. Verreaux est revenu à Paris en 1838 mais qu’il  a perdu toute sa collection dans 

le naufrage du navire « Lucullus » de La Rochelle (cf. Arvy, 1977 : 327) ; 3) le dauphin hasté a 

été représenté par Quoy (MS : 109 de la Bibliothèque centrale du Muséum reproduit in Arvy, 

1977 : 335, fig. 7) et d’après ce dessin il ne ressemble guère au spécimen n° 26 du CGZ. 

Par ailleurs, nous avons de bonnes raisons de ne pas douter que ce dernier spécimen soit le 

type du marsouin du Cap (Phocaena capensis) car il  porte une étiquette ancienne qui l’indique 

et il ressemble beaucoup à la figure qu’en donne Geoffroy Saint-Hilaire et F. Cuvier en 

1829. 

Holotype : spécimen capturé dans la « rade du Cap de Bonne-Espérance »2 ; collecté par J. J. Dus¬ 
sumier lors de son 5e voyage et remis au Muséum le 9 novembre 1827. Dussumier note « Cette 
espèce doit être rare au Cap, car elle ne se trouve pas dans les deux Cabinets de la ville » 
(Manuscrit MS : 539 de la Bibliothèque centrale du Muséum). 

1. Par exemple, à l’issue de son 6e voyage, Dussumier donnera au Muséum, en octobre 1830, plusieurs crânes de 
dauphins (Catalogue, Archives Nationales : AJ15 572, n° 11). 

2. Les écrits anciens ne distinguent pas la ville du Cap (Cap Town) du cap de Bonne-Espérance (Cap Point). Dans 
ce cas il s’agit vraisemblablement de la rade de Cape Town. 
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— Animal naturalisé avec son crâne. 
— Numéro de collection : CGZ n° 26. 
— Zoothèque du Muséum national d’Histoire naturelle (Paris). 

On trouvera ci-dessous (fig. 1) deux photos de ce spécimen (vues latérale et ventrale). Chez 

Cephalorhynchus heavisidei la marque blanche en forme de trident (à pointes postérieures) qui 

orne la face ventrale est normalement séparée du blanc de la gorge par une bande noire (Best, 

1988) qui semble ne pas exister sur le spécimen. Des retouches de peinture pourraient être 

responsables de cette anomalie. 

Fig. 1. — Phocaena capensis G. Cuvier [= Cephalorhynchus heavisidei (Gray, 1828)] : holotype CGZ n° 26 (peau 
montée). Vues latérale (en haut) et ventrale (en bas). 

Les principales mensurations standard (en cm) du spécimen-type s’établissent comme 

suit : 

Longueur totale. 156 
Du bout du museau : 
— à la pointe de la nageoire dorsale. 92,2 
— à la base de la nageoire pectorale. 35,6 
— à l’évent . 18,3 
Longueur maximale de la nageoire pectorale. 20 
Hauteur de la nageoire dorsale. 12,3 
Largeur de la nageoire caudale. 36,1 
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Geoffroy Saint-Hilaire et F. Cuvier (1829) indiquent pour l’holotype une longueur 
approximative qui apparaît nettement sous-estimée (« près de quatre pieds » ^ 130 cm). 
Pucheran (1856), quant à lui, fournit une longueur totale (161,2 cm) surestimée car elle est 
mesurée suivant la courbe du dos. 

Le nombre de dents de l’holotype varie lui aussi suivant les auteurs : « vingt huit dents 
partout » (G. Cuvier, 1829); « vingt six dents de chaque côté de la mâchoire supérieure et 
vingt trois de chaque côté de l’inférieure » (Geoffroy Saint-Hilaire et F. Cuvier, 1829). En 
fait, le dénombrement des dents n’est pas aisé sur le spécimen. Nous avons compté, quant à 
nous, du côté gauche (à droite la denture paraît incomplète) : 26 dents en haut et 27 en bas. 

Principales figurations 

Geoffroy Saint-Hilaire et F. Cuvier (1829), Marsouin du Cap. 
Arvy, 1972, pl. 4, fig. 4 (d’après le manuscrit MS 539 de la Bibliothèque centrale du Muséum). 
Best (1988), fig. la et b (vues latérale et ventrale de l’holotype). 

Delphinus delphis Linnaeus, 1758 

— Delphinus fulvifasciatus Wagner, 1846. 

Wagner (in Schreber et Wagner, 1846) n’a fait que traduire en latin le nom français de 
Dauphin à bande fauve et à reproduire le dessin de l’animal publié dans l’Atlas de Zoologie 
(pl. 21, fig. 1) du « Voyage au pôle sud... » (Jacquinot, 1842-53). Le spécimen-type avait été 
pris par l’expédition de 1’ « Astrolabe » et la « Zélée », commandée par Dumont d’Urville, 
près de l’embouchure de la rivière d’Hobart-Town en Tasmanie. Il est représenté dans les 
collections du Muséum par une peau montée et un crâne. 

Le D. fulvifasciatus est placé en synonymie avec D. delphis Linnaeus, 1758. 

Holotype : collecté par l’expédition de 1’ « Astrolabe » et la « Zélée » (1837-1840), commandée par 
Dumont d’Urville, à proximité d’Hobart-Town, Tasmanie. 
— Spécimen naturalisé (peau montée) et crâne. 
— Numéros de collection : CGZ n° 20 (spécimen naturalisé) et CAC A.3025 (crâne). 
— Zoothèque (spécimen naturalisé) et Laboratoire d’Anatomie comparée (crâne) du Muséum 

national d’Histoire naturelle (Paris). 

En ce qui concerne le spécimen naturalisé, Jacquinot et Pucheran (1853) indiquent 
comme longueur totale 1,81m. Nous avons trouvé 1,62 m pour la longueur totale standard. 
Les auteurs précédemment cités relatent (p. 37) que « Ce dauphin a malheureusement perdu 
par la dessication et le montage quelques-uns de ses caractères. Le noir du dessus et le blanc 
des parties inférieures sont encore parfaitement saisissables, mais la bande fauve des flancs 
s’est tout à fait éclipsée... ». Nous sommes en effet en présence d’un spécimen peint en noir et 
blanc. 

Le spécimen naturalisé et le crâne sont mentionnés par True (1889) qui note (p. 51) : « I 
do not think that the differences pointed out are sufficient to warrant the separation of 
fulvofasciatus (sic) from delphis ». 

Les principales mensurations (en mm) du crâne A.3025 sont les suivantes : 



Longueur condylo basale. 432 
Longueur du rostre. 270 
Largeur du rostre à sa base. 90 

en son milieu . 54 
Largeur du crâne : préorbitaire . 173 

postorbitaire. 191 
zygomatique. 184 
pariétale. 153 

Longueur de la mandibule. 383 
Hauteur de la mandibule (ap. coron.) . 68 
Formule dentaire D 45 G 42+ 

D 44 G 45 

La calotte crânienne a été sciée, puis le reste du calvarium a été coupé selon le plan 
sagittal médian. Les pétrotympaniques manquent ainsi que les jugaux. L’extrémité du rostre 
est incomplète du côté gauche. 

Principales figurations 

Jacquinot (1842-53), pl. 21, fig. 1 (animal en vue latérale); pl. 23, fig. 1 (vue dorsale du calva¬ 

rium), fig. 2 (vue latérale du crâne). 

Van Beneden et Gervais (1868-79), pl. XXXIX,  fig. 8 (rostre en vue ventrale). 

— Eudelphinus tasmaniensis Van Beneden et Gervais, 1880. 

L’aspect de la face inférieure du rostre figuré par Van Beneden et Gervais (1868-79, 
pl. XXXIX,  fig. 9) indique que cette espèce est, comme la précédente, un Delphinus delphis. 

L’espèce est citée dans le texte (1880 : 604). 

Holotype : collecté par J. Verreaux, en Tasmanie, en 1843 (CAC) ou 1853 (date portée sur la man¬ 
dibule). Van Beneden et Gervais (1880), dans la légende de leur planche, mentionnent la loca¬ 
lité d’Hobart-Town. 
— Crâne. 
— Numéro de collection : CAC : A.3071. 
— Nous n’avons pu retrouver le crâne A.3071 en collection. 

True (1889 : 50) fournit la longueur condylobasale (44,5 cm) et la largeur orbitaire 
(16,8 cm) de cette pièce. 

Principales figurations 

Van Beneden et Gervais (1868-79), pl. XXXIX,  fig. 9 (face inférieure du rostre). 

Delphinus tropicalis Van Bree, 1971 

— Delphinus longirostris G. Cuvier, 1829. 

En 1829, G. Cuvier définit brièvement une nouvelle espèce de dauphin — caractérisée par 
le nombre élevé de ses dents (« il en a partout cinquante cinq à soixante ») — d’après un 
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spécimen rapporté par Dussumier de la côte de Malabar. Il la nomma, d’après Dussumier, 
Delphinus longirostris. Un crâne de « dauphin à bec très long », de Malabar, figure en effet 
dans le « Catalogue des animaux donnés au Muséum par M. Dussumier [le] 9 novembre] 
1827 » (Archives Nationales : AJ15 572, n° 10). Ce crâne, toujours présent dans nos 
collections, constitue donc l’holotype de cette espèce et des espèces qui en dérivent pour des 
raisons de nomenclature. 

Comme le binôme de D. longirostris avait déjà été utilisé par Gray en 1826 (pour une 
espèce nommée maintenant Stenella longirostris), Blanford (1891 : 588) décida d’attribuer au 
D. longirostris de Cuvier un nouveau nom : Delphinus dussumieri. 

Van Bree (1971) a fait remarquer que D. dussumieri Blanford, 1891, était préutilisé pour 
D. dussumieri Fischer, 1829 (nouveau nom pour D. capensis G. Cuvier, 1829, déjà utilisé pour 
D. capensis Gray, 1828) et a finalement proposé le binôme Delphinus tropicalis pour désigner 
cette espèce qui fréquente surtout les eaux chaudes de l’océan Indien nord. 

Le crâne-type est très longtemps resté le seul témoin de l’espèce, si bien que, 
progressivement, le statut taxonomique de celle-ci était devenu douteux (elle était souvent 
placée en synonymie avec D. delphis ou citée parmi les incertae sedis). La découverte de 
nouveaux spécimens dans les années soixante-dix allait permettre de préciser son statut. 

Delphinus tropicalis Van Bree, 1971, est considéré par un certain nombre d’auteurs actuels 
(Pilleri et Gihr, 1972; Van Bree et Gallagher, 1978; Honacki et al., 1982; Robineau et 
Rose, 1984) comme une espèce valide. 

Holotype : collecté par J. J. Dussumier sur la côte de Malabar (océan Indien nord, sud-ouest de la 
péninsule indienne) lors de son cinquième voyage et remis au Muséum en novembre 1827. 
— Crâne. 
— Numéros de collection : CAC : A.3065, CAG : B 11/64. 
— Laboratoire d’Anatomie comparée du Muséum national d’Histoire naturelle (Paris). 

Le crâne-type a été étudié par True (1889 : 58-59) qui en donne les mensurations. Il  est en 
bon état mais un certain nombre de dents manquent à la partie antérieure du rostre ; en outre 
les pétrotympaniques sont absents ainsi que les jugaux. 

Principales figurations 

Van Beneden et Gervais (1868-1879), pi. XXXIX,  fig. 10 (calvarium en vue dorsale); fig. 11 (calva¬ 

rium en vue ventrale). 

Pilleri et Gihr (1972), pi. XV (calvarium en vues dorsale et ventrale d’après Van Beneden et Ger¬ 

vais). 

Globicephala macrorhynchus Gray, 1846 

— Globiocephalus guadaloupensis Gray, 1871. 

Van Beneden et Gervais (1868-79) ont représenté (pl. LU, fig. 3), sous le nom de 
Globiocephalus intermedius Gray, 1868, un crâne de cétacé des collections du Muséum de Paris 
provenant de l’île de la Guadeloupe. 

Gray (1871 : 84) a pris ce crâne pour type d’une espèce nouvelle Gl. guadaloupensis 

actuellement placée en synonymie avec Gl. macrorhynchus Gray, 1841 (cf. True, 1889 : 141). 
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Holotype : animal échoué sur la côte de l’île de la Guadeloupe (Antilles françaises) en 1836; collecté 
par M. L’Herminier et donné par lui au Muséum en 1840. 
i— Calvarium. 
— Numéros de collection : CAG : B 11/241; CAC : A.3215. 
—r Laboratoire d’Anatomie comparée du Muséum national d’Histoire naturelle (Paris). 

M. L’Herminier avait donné deux crânes au Muséum. Le second crâne, également présent 
dans nos collections, porte les numéros CAG ; B 11/238, CAC : A.3216. Les mensurations de 
ces deux pièces se trouvent dans Casinos et Bou (1980). 

Principale figuration 

Van Beneden et Gervais (1868-79), pl. LII,  fig. 3 (calvarium en vue dorsale). 

Grampus griseus (G. Cuvier, 1812) 

— Delphinus griseus G. Cuvier, 1812. 

Cuvier (1812) relate qu’il a reçu de Brest l’année précédente, grâce à M. Duméril, le 
dessin et le squelette d’un dauphin adulte long de 3,5 m. Il considère être en présence d’une 
espèce nouvelle qu’il  nomme Delphinus griseus et reproduit (pl. 1) le dessin qui accompagnait 
le squelette de l’animal. 

Cuvier (1823) citera à nouveau cette espèce, donnera les mensurations du crâne-type 
(p. 302) et figurera cette pièce dans sa planche XXII.  

Le Delphinus griseus sera classé par Gray (1828) dans son genre Grampus, considéré 
actuellement comme monospécifique. 

Le squelette du Delphinus griseus était resté entreposé dans les anciennes galeries 
d’Anatomie comparée où il  était, jusqu’à la fin du xixe siècle, exposé. En 1944 et début 1945, le 
crâne puis le squelette post-crânien ont été découverts là sans indication d’origine et sans 
numéro. Ils furent donc réinscrits au JAC à cette époque. Recherchant le D. griseus dans nos 
collections, nous avons pu, grâce aux indications fournies par Cuvier dans ses publications, 
reconnaître dans ces pièces l’holotype de l’espèce. 

Holotype : collecté à Brest, département actuel du Finistère Nord (côte atlantique de France, Bre¬ 
tagne), par M. Duméril et reçu au Muséum en 1811. 
— Squelette (accompagné d’un dessin de l’animal). 
— Numéros de collection : JAC : 1944-307 (crâne); JAC : 1945-4 (squelette post-crânien); CAG : B 

11/156 (squelette). 
— Laboratoire d’Anatomie comparée du Muséum national d’Histoire naturelle (Paris). 

L’animal, ainsi que l’avait noté Cuvier (1812) était adulte. On trouvera ci-dessous les 
principales mensurations (en mm) du crâne qui est représenté par la figure 2. 

Longueur condylobasale. 507 
Longueur du rostre. 249 
Largeur du rostre à sa base. 182 

en son milieu . 117 
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Largeur du crâne : préorbitaire . 313 
postorbitaire. 350 
zygomatique. 352 
pariétale. 241 

Longueur de la mandibule. 398 
Hauteur de la mandibule (ap. coron.) . 106 

Fig. 2. — Grampus griseus (G. Cuvier, 1812) : holotype JAC : 1944-307 (crâne). 

Cuvier (1812) indique que le crâne « n’a plus que quatre dents sur le devant de la 
mâchoire inférieure, toutes très usées et prêtes à tomber ». La pièce est actuellement édentée ; il  
existe deux alvéoles bien marqués de chaque côté de la mandibule, mais trois autres alvéoles 
(un du côté gauche, deux du côté droit), en grande partie comblés, peuvent également être 
reconnus. 

La formule vertébrale est, ainsi que l’indique Cuvier (1823) :Cv=7;D = 12; L + 
Cd = 42. 

Principales figurations 

Cuvier (1812), pl. 1 (dessin de l'animal). 

Cuvier (1823), pl. XXII,  fig. 1 (calvarium en vue dorsale), fig. 2 (crâne en vue latérale). 
Van Beneden et Gervais (1868-79), pl. LIV, fig. 7 (calvarium en vue dorsale), fig. 7a (partie pala¬ 

tine du calvarium), fig. 7b (symphyse mandibulaire en vue dorsale). 
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— Grampus sakamata Gervais, 1880. 

True (1889 :131) explique que le binôme Grampus sakamata fut donné par Gray (1846 : 
31) à un cétacé décrit par Schlegel d’après des dessins et des « natural histories » japonais. 
Mais Schlegel ne vit jamais aucun spécimen de cette espèce tandis que Gray ne put étudier les 
documents originaux qu’avait utilisés Schlegel : True considère donc qu’il s’agit d’un nomen 

nudum. 

Le nom de Grampus sakamata fut appliqué plus tard par Gervais (in Van Beneden et 
Gervais, 1868-80) à un squelette de Grampus expédié au Muséum de Paris par le Directeur du 
Muséum de Tokio. True (1889) « Consider the skull figured by Gervais in the Osteographie 

(pi. LXIV,  fig. 5, p. 568) as the type of the so-called Grampus sakamata ». 

Holotype : don du gouvernement japonais. Envoyé par le Directeur du Muséum de Tokio; reçu à 
Paris le 16 mai 1877. 
— Squelette d’un individu juvénile. 
— Numéro de collection : JAC : 1877-276. 
— Laboratoire d’Anatomie comparée du Muséum national d’Histoire naturelle (Paris). 

Les principales mensurations du crâne (en mm) sont les suivantes : 

Longueur condylobasale. 472 
Longueur du rostre. 244 
Largeur du rostre à sa base. 162 

en son milieu . 110 
Largeur du crâne : préorbitaire . 270 

postorbitaire. 279 
zygomatique. 285 
pariétale. 226 

Longueur de la mandibule. 385 
Hauteur de la mandibule (ap. coron.) . 101 
Nombre d’alvéoles dentaires par demi-mâchoire inférieure : D = 2, G = 2 

Principale figuration 

Van Beneden et Gervais (1868-79), pi. LXIV,  fig. 5 (calvarium en vue dorsale), fig. 5a (symphyse man- 

dibulaire en vue dorsale : dents). 

Lagenorhynchus cruciger (d’Orbigny et Gervais, 1847) 

— Delphinus cruciger d’Orbigny et Gervais, 1847. 

En janvier 1820, entre l’Australie et le cap Horn, par 49° S, les naturalistes de 
1’ « Uranie » et la « Physicienne » (les deux corvettes de l’expédition commandée par 
Freycinet) observent des dauphins « ayant de chaque côté du corps, dans presque toute sa 
longueur, deux larges lignes blanches coupées à angle droit par une noire, ce qui, vu par le dos, 
formoit une croix noire sur fond blanc ». Ils nommeront cette espèce Delphinus cruciger et 
donneront une figuration assez grossière (Quoy et Gaimard, 1824 : 87 et pl. 11, fig. 3 et 4) : un 
dauphin à bec court et au dos noir dont la face ventrale, blanche, présente, entre le niveau des 
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pectorales et la dorsale une large bande transversale noire ceinturant, semble-t-il, le corps (cf. 
fig. 3a). Quelques années plus tard, l’expédition de « La Coquille » (commandée par 
Duperrey) rencontrera entre le cap Horn et les îles Malouines des dauphins qui seront nommés 
Delphinus bivittatus (dauphins à bandes) et, eux aussi, figurés assez grossièrement (Lesson et 
Garnot, 1826 : 178, pi. IX, fig. 3). Il  s’agit d’animaux au bec court dont la face dorsale, noire, 
s’orne latéralement d’une bande longitudinale blanche séparée en deux parties (antérieure et 
postérieure) par un isthme noir placé à l’aplomb de la nageoire dorsale (cf. fig. 3b). 

c 

Fig. 3. — a, Delphinus cruciger Quoy et Gairaard, 1824; b, Delphinus bivittatus Lesson et Garnot, 1826; c, Delphinus 
cruciger d’Orbigny et Gervais, 1847 (in Liouville, 1813, pi. VIII,  fig. 2, 3, 4). 

F. Cuvier (1836 : 226) considérera que ces deux espèces nominales n’en forment qu’une 
car, en effet : « Si l’on considère que cet animal (D. cruciger), n’ayant été vu que par le dos et 
nageant, n’a montré que la moitié de son corps, on présumera avec raison que la bande noire 
que M. Quoy nous représente comme formant une ceinture entière, n’est de sa part que 
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conjecturale, et, s’il  en était ainsi, ne serait-il pas permis de supposer que ce dauphin crucigère, 
et le dauphin à bandes de M. Lesson (D. bivittatus), sont de la même espèce, ont les mêmes 
caractères de couleur? En effet, en voyant ce dernier dauphin à moitié plongé dans l’eau, et 
cachant la ligne noire étroite des côtés de son corps, on ne serait frappé que de ce qu’a 
remarqué M. Quoy dans son dauphin crucigère : deux lignes blanches coupées à angle droit 
par une noire ». 

Doit-on, comme F. Cuvier, admettre la synonymie de D. cruciger = D. bivittatus? Par 
ailleurs, l’espèce décrite sous le nom de D. cruciger par Quoy et Gaimard est-elle bien celle 
désignée actuellement sous le nom de Lagenorhynchus cruciger ? La réponse à ces deux 
questions est, selon nous, identique : il est possible, et même vraisemblable, que les animaux 
observés par Quoy et Gaimard et par Lesson aient été des L. cruciger, mais on ne peut acquérir 
aucune certitude à ce propos car les figurations et les descriptions de ces dauphins observés à la 
mer sont bien trop grossières. Dès lors on comprend les hésitations et les doutes exprimés par 
d’Orbigny et Gervais (1847) lorsqu’ils décrivirent et figurèrent sous le nom de D. cruciger une 
espèce de dauphin que d’Orbigny avait rencontré « du 57e au 76e degré de latitude sud ou à 
l’est et au sud du cap Horn ». Aussi sommes-nous de l’avis de True (1899 : 91) lorsqu’il 
déclare « I hold that d’Orbigny et Gervais’s binomial is the proper one to apply to species in 
question ». En effet, pour la première fois, l’espèce est décrite et figurée (cf. fig. 3c) par ces 
auteurs d’après un spécimen capturé dont le crâne (qui fait encore partie de nos collections) est 
également représenté. Nous proposons donc de considérer que D. cruciger Quoy et Gaimard, 
1824 et D. bivittatus Lesson et Carnot, 1826 sont des nomina dubia et que D. cruciger est, par 
conséquent, à attribuer à d’Orbigny et Gervais, 1847. 

Holotype : l’endroit précis où a été capturé le spécimen n’est pas connu. D’Orbigny et Gervais 

(1847) se bornent à relater que l’espèce a été rencontrée « du 57' au 76' degré de latitude sud 
ou à l’est et au sud du cap Horn ». 
— Crâne (« envoi de M. D’Orbigny, 1830 »). 
— Numéro de collection : CAC : A.3045. 
— Laboratoire d’Anatomie comparée du Muséum national d’Histoire naturelle (Paris). 

Le crâne-type (fig. 4) est en bon état. Manquent cependant : les jugaux, le tympanique 
gauche, le pétrotympanique droit, quelques dents (à l’extrémité antérieure de la rangée 
dentaire supérieure gauche). 

Les mensurations de cette pièce se trouvent dans True (1889 : 92). 

Principales figurations 

D’Orbigny et Gervais (1847), pl. 21, fig. 1 (calvarium en vue latérale); fig. 2 (mandibule en vue 
latérale); fig. 3 (dernières dents des rangées dentaires supérieure et inférieure); fig. 4 (animal 
en vue latérale gauche). 

True (1889), pl. 25, fig. 1 (animal en vue latérale gauche) d’après d’Orbigny et Gervais. 
Liouville (1913), fig. 4 (animal en vue latérale gauche), fig. 5 (crâne en vue latérale gauche) d’après 

d’Orbigny et Gervais. 
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Lagenorhynchus obscurus (Gray, 1828) 

— Delphinus breviceps Wagner, 1846. 

Wagner (in Schreber et Wagner, 1846, pi. 368) s’est borné à reproduire une planche de 
l’Atlas de Zoologie du « Voyage au pôle sud... » (Jacquinot, 1842-53, pl. 22, fig. 1) et à 
traduire en latin le nom français de dauphin-à-museau-court donné à cette espèce par le 
zoologiste de 1’ « Astrolabe ». Alors que le crâne de ce dauphin « originaire du Rio de la 
Plata » (Jacquinot et Pucheran, 1853) figure également dans l’Atlas du « Voyage... » (pl. 23, 
fig. 5 et 6), il  est surprenant de lire sous la plume de Pucheran (in Jacquinot et Pucheran, 

1853 : 39) : «Je n’ai de cette espèce, que des fragments, fragments de tête, fragments de 
nageoires, etc... ». 

Van Beneden et Gervais (1868-1879) ont représenté dans leur ouvrage (pl. 36, fig. 7) un 
crâne de Lagenorhynchus breviceps des collections du Muséum de Paris « dont la calotte 
crânienne a été sciée pour montrer la face supérieure de la base du crâne ». Mais ils ne font 
aucune référence à l’origine de cette pièce qui, selon True (1889 : 89), pourrait provenir du 
« Voyage au pôle sud... ». 

Nos collections renferment deux squelettes de dauphin-à-museau-court rapportés par 
l’expédition de F « Astrolabe » et la « Zélée » : 

— JAC 1880-646 : « Dauphin à museau court pris par le travers de la Plata dans les eaux troubles 
que la rivière salit à 20 lieues de l’embouchure (Astrolabe, Zoologie, pl. 22)... squelette n° 2 ». 

— JAC 1880-647 : « Dauphin à museau court des mers de Patagonie... squelette n° 1, jeune, 
Astrolabe... ». 

Le type du dauphin-à-museau-court est donc, sans conteste, le spécimen n° 1880-646. On 
peut aussi vérifier que son crâne (cf. fig. 4) est bien celui qui figure dans Jacquinot (1842-53, 
pl. 23, fig. 5 et 6) et Van Beneden et Gervais (1868-79, pl. 26, fig. 2). 

Pucheran, qui n’appartenait pas au Laboratoire d’Anatomie comparée du Muséum, n’a 
sans doute pas su ou pu localiser ce spécimen dans les collections. 

True (1889 : 89), d’après l’aspect extérieur de l’animal tel qu’il  est figuré dans Jacquinot 

(1842-53, pl. 22, fig. 1), a reconnu dans le D. breviceps un dauphin du genre Lagenorhynchus. 

Cette identification générique a été confirmée plus tard par Kellog (1941 : 302) qui a proposé 
en outre que cette espèce soit considérée « as one of the color variants of the porpoise hitherto 
known as Lagenorhynchus fitroyi  » (espèce maintenant placée en synonymie avec L. obscurus). 

La morphologie du crâne 1880-646 confirme que le Delphinus breviceps est bien un 
Lagenorhynchus obscurus (Gray, 1828). 

Holotype : spécimen capturé dans Rio de la Plata « à 20 lieues de l’embouchure » par l’expédition 
de F « Astrolabe » et de la « Zélée », sous le commandement de Dumont d’Urville. 
— Squelette. 
— Numéro de collection : JAC : 1880-646. 
— Laboratoire d’Anatomie comparée du Muséum national d’Histoire naturelle (Paris). 

La calotte crânienne du calvarium a été sciée et il  en manque un fragment du côté gauche ; 
les tympaniques sont absents. La région ptérygoïdienne est très abîmée, par contre la denture, 
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Fig. 4. — Crânes en vue dorsale de Lagenorhynchus cruciger d’Orbigny et Gervais, 1847 : holotype CAC : A.3045 (à 
droite) et Delphinus breviceps Wagner, 1846 (= L. obscurus) : holotype JAC : 1880-646 (à gauche). 

à 2 ou 3 dents près, est complète. On trouvera ci-dessous les principales mensurations du crâne 
(en mm). 

Longueur condylobasale. 357 
Longueur du rostre. 185 
Largeur du rostre à sa base. 82 

en son milieu . 53 
Largeur du crâne : préorbitaire. 146 

postorbitaire . 166 
zygomatique. 166 
pariétale. ~ 144 

Longueur de la mandibule. 291 
Hauteur de la mandibule (ap. coron.) . 61 
Formule dentaire : D 31 G 31 

D 31 G 30 
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Jacquinot (1842-53) indique sur la planche 23, fig. 6 (crâne en vue latérale gauche) le 
nombre des dents : 31/19. La différence vient de ce que nous comptons en plus une très petite 
dent située à l’extrémité antérieure de la rangée dentaire. 

Principales figurations 

Wagner (in Schreber et Wagner) 1846, pl. 368, fig. 1 (vue latérale droite du spécimen-type d’après 
Jacquinot). 

Jacquinot (1842-53), pl. 22 (animal en vue latérale gauche); pl. 23, fig. 5 et 6 (crâne en vues dorsale 
et latérale). 

Van Beneden et Gervais (1868-79), pl. 35, fig. 2 (calvarium en vue dorsale après résection de la 
calotte crânienne). 

Sotalia fluviatilis (Gervais, 1853) 

— Delphinus fluviatilis Gervais, 1853. 

Dans le compte rendu de son « Expédition dans les parties centrales de l’Amérique du 
Sud... pendant les années 1843 à 1847 », Castelnau (1851, t. III  : 459-60) relate que l’on 
distingue à Nauta (Pérou) trois espèces de dauphins : « 1 — Le dauphin d’eau douce ordinaire 
(Bufeo des missionnaires), qui atteint jusqu’à deux mètres vingt-cinq de long » (il s’agit de 
VInia geoffrensis)... 2 — Le dauphin d’eau douce (Bufeo blanco des missionnaires) qui est plus 
petit et ne dépasse pas un mètre soixante cinq... 3 — le dauphin d’eau douce noir... [qui] 
ressemble au dernier, mais il  est plus petit... [et] sa couleur est très différente ». Un exemplaire 
de cette espèce (le Bufeo negro des missionnaires) sera capturé ultérieurement à Pebas (Pérou) 
sur le Haut-Amazone (Castelnau, 1851, t. V : 33). Il est clair que les dénominations Bufeo 

blanco et Bufeo negro sont des noms vernaculaires. 
Gervais (1853), dans un article « Sur les mammifères marins qui fréquentent les côtes de 

France... », évoquant les différents milieux fréquentés par les dauphins, indique incidemment 
(p. 148) qu’ « on en connaît même deux espèces fluviatiles qui vivent dans les affluents de 
l’Amazone, principalement en Bolivie et au Pérou ». Dans une note infrapaginale il précise : 
« L’espèce fluviatile la mieux connue est VInia boliviensis d’Orb[igny], synonyme de Delphinus 

geoffrensis Bl[ainville], Une autre a bien plus de ressemblance avec les dauphins ordinaires, 
mais elle est plus petite et a un bec un peu plus grêle. Dans un travail que nous avions 
commencé sur cette espèce, avec feu M. E. Deville, nous lui avions donné le nom de Delphinus 

fluviatilis. Elle a été découverte par M.M. Deville et Castelnau ». 
Cette seconde espèce nous paraît définie de façon très médiocre : le premier caractère est 

particulièrement vague; la taille n’est pas un bon critère pour définir une espèce; quant au 
troisième caractère (bec un peu plus grêle), il est manifestement erroné. En outre, Gervais ne 
précise pas si cette espèce est le Bufeo blanco ou le Bufeo negro. Néanmoins, Van Bree (1874) a 
estimé que cette espèce était valide. On peut à la rigueur la considérer comme telle si l’on tient 
compte de la publication ultérieure de Gervais (1855a) et de l’état actuel de nos 
connaissances : il n’existe en effet dans l’Amazone et ses affluents, en dehors de VInia 

geoffrensis, qu’une seule autre espèce de dauphin (le Bufeo blanco et le Bufeo negro ne sont en 
fait que des formes pigmentaires de la même espèce) dont l’aspect est en effet plus proche de 
celui des dauphins « ordinaires » et dont la taille est beaucoup plus petite (elle ne dépasse pas, 
semble-t-il, 165 cm). 
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Gervais (1855/)) évoque à nouveau le D. fluviatilis dans son « Histoire naturelle des 
mammifères » (tome II : 322) annonçant qu’on « on en trouvera la description dans la partie 
mammalogique du Voyage de MM. Castelnau et Deville dont le premier de ces naturalistes a 
bien voulu nous confier la rédaction » (Deville, préparateur du Muséum et chargé des 
collections zoologiques, était mort à cette date). La même année (1855a) paraît en effet la 
Zoologie de l’expédition de Castelnau dont le troisième mémoire, rédigé par Gervais, est 
consacré à la « Description des trois espèces de dauphins qui vivent dans la région du haut 
Amazone ». Le dauphin fluviatile (Delphinus fluviatilis, ou Bufeo negro des missionnaires) y est 
décrit et figuré d’après un spécimen « pêché dans le haut Amazone, auprès de Pebas (Pérou) » 
et nous apprenons que cet animal est représenté dans les collections du Muséum par une peau 
en mauvais état et la « partie faciale » du crâne. La peau n’a pu être retrouvée (voir cependant 
ci-dessous le chapitre consacré au D. pallidus), par contre la portion du crâne du spécimen 
figure dans nos collections et constitue donc l’holotype de l’espèce Delphinus fluviatilis Gervais, 
1853, placée actuellement dans le genre Sotalia Gray, 1856. 

Holotype : collecté par Castelnau et Deville lors de leur « Expédition dans les parties centrales de 
l’Amérique du Sud » (1843 àl847). L’animal, long de 110cm et pesant environ 37,5kg, a été 
capturé dans le Haut-Amazone, près de Pebas (Pérou). 
— Partie antérieure du crâne : rostre et mandibule (fig. 5). 
— Numéro de collection : JAC : 1880-550. 
— Laboratoire d’Anatomie comparée du Muséum national d’Histoire naturelle (Paris). 

Les principales mensurations (en mm) de l’holotype sont les suivantes : 

Longueur du rostre. 206 
Largeur du rostre à sa base. ~ 66 

en son milieu. 38 
Longueur de la mandibule. 278+ 
Longueur de la symphyse mandibulaire. ~ 57 
Formule dentaire : D 29 G 30 

D 28 G 30 

Principales figurations 

Gervais (1855a), pl. 19, fig. 2 (animal en vue latérale gauche). 
True (1889), pl. V, fig. 1 (animal en vue latérale gauche, d’après Gervais). 

— Delphinus pallidus Gervais, 1855. 

La troisième espèce de dauphin décrite par Gervais (1855a) est le Delphinus pallidus \ ou 
dauphin pâle (c’est le Bufeo blanco des missionnaires), caractérisé par sa couleur « pâle, blanc 
jaunâtre en dessus et blanche en dessous... », qui doit être considéré, nous l’avons vu, comme 
une variété de coloration de Sotalia fluviatilis. Gervais nous apprend qu’un exemplaire de cette 
« espèce », long de 165 cm « a été pris à Nauta, dans la région de l’Amazone que l’on nomme 

1. Gervais (1855a) cite en référence : Delphinus pallidus, P. Gerv. Ac. sc. de Montpellier], 1855. J’ai vainement 
recherché ce travail et me demande s’il a été effectivement publié. 



Fig. 5. — Holotype de Sotalia fluviatilis (Gervais, 1853) : rostre et mandibule JAC : 1880-550. 
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Maranon », par Castelnau et Deville. Gervais a pu étudier le crâne de cet animal mais ne 
mentionne pas de peau. Or, en consultant le catalogue de la Galerie de Zoologie du Muséum 
(CGZ) j’ai découvert l’existence de deux spécimens de Sotalia dont les références sont les 
suivantes : 

— « n° 29 (ou 11) Sotalia tucuxi Gray, Nauta? Castelnau et Deville (Delphinus pallidus, Gervais) 
type. 

— n° 30 Sotalia tucuxi Gray, Nauta? Castelnau et Deville ». 

Nous avons retrouvé ces deux spécimens dans la Galerie de Zoologie. Tous deux portent 
la même étiquette imprimée : « Sotalia, Sotalia tucuxi Gray (Delphinus pallidus, Gervais) type, 
Castelnau et Deville, Nauta ». 

L’un de ces spécimens, le plus grand (142,8 cm de longueur totale standard), n’est 
visiblement pas un Sotalia ; en effet, sa nageoire dorsale, falciforme, est relativement haute et 
un sillon bien marqué sépare le bec du melon : il s’agit vraisemblablement d’un Stenella. 

L’autre spécimen, plus petit (133 cm de longueur totale standard), est bien un Sotalia, et 
nous pensons qu’il s’agit du type de Delphinus pallidus. Les seuls éléments qui permettraient 
d’en douter sont sa taille, beaucoup plus petite que ce qui est indiqué par Gervais, et le fait 
qu’il n’est pas mentionné par cet auteur. Gervais (1855a : 94) cite le chiffre de 165 cm pour 
l'exemplaire de Delphinus pallidus. En fait dans l’histoire du voyage (1851, t. IV), Castelnau 

écrit (p. 460) « Le dauphin d’eau douce blanc ne dépasse pas 1,65 m », ce qui n’est pas la 
même chose. Si nous admettons tout de même que 165 cm est bien la longueur de l’animal, il  
paraît vraisemblable qu’elle a été mesurée, comme on le faisait beaucoup à cette époque, selon 
la courbe du dos et « hors tout » et qu’elle est donc plus grande que la longueur standard prise 
en ligne droite jusqu'au fond de l’encoche de la nageoire caudale. Si l’on tient compte d’autre 
part du fait que les peaux montées de cétacés se rétrécissent quelque peu, le chiffre de 133 cm 
que nous avons trouvé ne nous paraît pas étonnant. Par ailleurs, on sait que Gervais travaillait 
à cette époque à Montpellier (il  n’occupera la chaire d’Anatomie comparée du Muséum qu’en 
1868) et que le matériel de l’expédition était déposé au Muséum de Paris, que Deville était 
mort et Castelnau reparti à l’étranger comme Consul de France. Tous ces faits expliquent que 
Gervais ait pu ne pas avoir eu connaissance du spécimen naturalisé de D. pallidus L Un dernier 
problème se pose quant à l’origine géographique précise du type de D. pallidus. En effet, alors 
que Gervais (1855a) indique que l’animal a été capturé à Nauta (Pérou), on trouve inscrit sur 
le crâne du type une localité différente : Fontiboa (très vraisemblablement Fonte-Boa, Brésil, 
sur l’Amazone). Si l’on se reporte à l'histoire du voyage par Castelnau (1851, t. IV, : 459), on 
se rend compte que le dauphin d’eau douce capturé à Nauta était un dauphin d’eau douce 
ordinaire, c’est-à-dire un Inia geoffrensis1 2. Castelnau et Deville séjourneront effectivement à 
Fonte-Boa (Castelnau, 1851, t. V : 67-71) mais la capture d’un dauphin dans cette localité 
n’est pas mentionnée dans l’histoire du voyage. 

Holotype : collecté par Castelnau et Deville lors de leur « Expédition dans les parties centrales de 
l’Amérique du Sud » (1843 à 1847). L’animal, long de 165 cm (?) a été capturé, d’après Ger¬ 

vais (1855), à Nauta (Pérou) dans le Rio Maranon mais sur le crâne-type il est indiqué Fonte- 
Boa (Brésil). 

1. Il n’a pas retrouvé non plus, au moment de la publication, le crâne qu'il avait étudié précédemment et qu’il  
voulait faire figurer. 

2. C’est le n° A.61 du CAC de nos collections. 
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— Spécimen naturalisé (peau montée), crâne et squelette post-crânien incomplet. 
— Numéros de collection : spécimen naturalisé : CGZ n° 29; squelette JAC : 1880-549. 

Zoothèque (spécimen naturalisé) et Laboratoire d’Anatomie comparée (squelette) du Muséum 
national d’Histoire naturelle (Paris). 

On trouvera ci-dessous quelques mensurations (en cm) du spécimen naturalisé : 

Longueur totale standard . 133 
Longueur du bec. ~ 12 
Du bout du museau à l’évent. 22,5 

à l’extrémité de la nageoire dorsale. 76,2 
Longueur max. de la nageoire pectorale. 23 
Hauteur de la nageoire dorsale. 8 
Largeur de la nageoire caudale. 38,5 

Les principales mensurations (en mm) du crâne 1880-549 sont les suivantes : 

Longueur condylobasale . 349 
Longueur du rostre . 206 
Largeur du rostre à sa base . 69 
Largeur du rostre en son milieu. 40 
Largeur du crâne : préorbitaire. 127 

postorbitaire. 144 
zygomatique. 153 
pariétale . 113 

Longueur de la mandibule. 295 
Hauteur de la mandibule (ap. coron.). 63 
Longueur de la symphyse mandibulaire . 60 
Formule dentaire D 30 G 30 

D 30 G 30 

Le calvarium a été scié sagittalement. 

Principales figurations 

Gervais (1855a), pl. 19, fig. 1 (animal en vue latérale gauche). 
Van Beneden et Gervais (1868-1879), pl. XLI,  fig. 6 et 6a (calvarium en vues dorsale et ventrale), 

fig. 7 (rangées dentaires supérieure et inférieure), fig. 8 et 8a (pétrotympanique droit : vues 
latérale et médiale), fig. 9 à 14 (vertèbres cervicales), fig. 15 (sternum), fig. 16 (omoplate), fig. 17 
(nageoire pectorale). 

True (1889). pl. Il, fig.l (animal en vue latérale gauche d’après Gervais), fig. 2 (calvarium en vue 
ventrale d’après Van Beneden et Gervais). 

Sousa plumbea (G. Cuvier, 1829) 

— Delphinus plumbeus G. Cuvier, 1829. 

Dans la deuxième édition de son « Règne animal », G. Cuvier (1829) énumérant les 

différentes espèces de dauphins « que l’on a longtemps confondues » signale : « Il  y en a un au 

Malabar (D. plumbeus, Dussum.), dont le museau a la même forme comprimée [que le D. 

frontatus = Sténo bredanensis] mais est armé partout de trente sept dents ». 
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F. Cuvier (in Geoffroy Saint-Hilaire et F. Cuvier, 1829) nous apprend la même année 
que J. J. Dussumier a rapporté en France, conservés dans la saumure, deux spécimens du 
dauphin plombé (D. plumbeus) : un jeune individu (portant le n° 1) et un individu « adulte » le 
n° 3). Ces deux animaux figurent en effet dans le « Catalogue des animaux donnés au Muséum 
d’Histoire naturelle par M. Dussumier... [le] 9 novembre] 1827 » (Archives Nationales : AJ15, 
572, n° 10) mais y portent toutefois des numéros différents : « Dauphins de Malabar n° 2 et 3, 
2 individus] ». Les deux spécimens sont décrits et figurés par F. Cuvier qui relate que « cette 
espèce a été trouvée sur les côtes de Malabar, où elle est très abondante » et qu’ « elle se tient 
près du rivage... ». Il  indique cependant que son frère « soupçonne que Delphinus plumbeus est 
le même que D. malayanus, figuré et décrit par M.M. Lesson et Garnot dans le Voyage de la 
Coquille, pi. IX, fig. 5 ». Lesson (1826) avait en effet donné trois ans plus tôt une description 
et une figuration d’un spécimen de dauphin capturé entre Java et Bornéo 1 lors de l’expédition 
conduite par Duperrey et en avait fait le type d’une nouvelle espèce. En 1856, Pucheran 

notera (p. 319) que, à deux exceptions près : « tous les mammalogistes ont, sans hésitation, 
admis la fusion de ces deux espèces » qui lui paraissent, quant à lui « tout à fait distinctes ». 
Comparant en effet l’aspect extérieur de D. malayanus et de D. plumbeus, il trouve que ce 
dernier est plus grand et présente une dorsale plus basse et plus longue. Par ailleurs, 
confrontant le crâne de D. plumbeus à un crâne rapporté par Schlegel (1841) à D. malayanus, 

il découvre (et pour cause !) d’importantes différences entre ces deux espèces. En fait, le D. 

malayanus de Schlegel est un Stenella atténuât a (Perrin et al., 1987 : 149). Quant au D. 

malayanus nous pensons avec Perrin et al. (1987 : 111) qu’il doit être considéré comme un 
nomen dubium. D. plumbeus doit donc être reconnu comme une espèce valide. 

Le D. plumbeus G. Cuvier, 1829, a été inclus dans le genre Sousa Gray, 1856; le terme 
spécifique de plumbeus a été corrigé pour tenir compte du genre féminin de Sousa si bien que 
l’espèce est maintenant désignée sous le nom de Sousa plumbea. Souvent placée en synonymie, 
ces dernières années, avec Sousa chinensis (Osbeck, 1765) (cf. Honacki et al., 1982), elle est 
cependant considérée comme une espèce distincte par quelques auteurs. 

Les deux dauphins rapportés par Dussumier étaient représentés dans les collections du 
Muséum, au milieu du xixe siècle, par deux spécimens naturalisés et deux crânes (Pucheran, 
1856). Nous avons retrouvé dans ces mêmes collections : 

— le jeune spécimen naturalisé et son crâne; 
— l’hémicrâne droit du second spécimen (« adulte »); 
— un spécimen naturalisé de Sousa sp. qui pourrait être la peau montée du second 

spécimen. Retrouvé à la Galerie de Zoologie du Muséum muni d’une étiquette mobile 
manifestement fausse (D. delphis des côtes de France), il ne ressemble guère au dauphin n° 3 
représenté par F. Cuvier (1829). Ce dernier, il est vrai, n’a vraiment pas l’aspect d’un Sousa, 

en particulier si l’on considère la forme de la nageoire dorsale. Quant à la taille de ce spécimen, 
F. Cuvier (1829) indique « environ 8 pieds (c’est-à-dire à peu près 260 cm), ce qui devait 
correspondre à la longueur de l’individu entier dans la saumure. Par contre, ce même individu 
qu’il figure à l’échelle 1 /9e, mesure sur le dessin 23 cm de l’extrémité du bec au fond de 
l’encoche de la caudale, ce qui correspond à un animal de 207 cm. La longueur totale (mesurée 
suivant la courbe du dos) de l’individu « adulte » naturalisé était de 236 cm (Pucheran, 1856) 

I. Cet exemplaire n’a, semble-t-il, pas été conservé, si bien qu’il  n’existe aucun spécimen-type pour cette espèce. 
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tandis que la longueur standard (mesurée en ligne droite parallèlement à l’axe du corps) du 
spécimen que nous avons retrouvé, est de 226 cm. Il peut donc s’agir du même animal. 

Syntypes : collectés par J. J. Dussumier dans l’océan Indien nord, près de la côte de Malabar (pénin¬ 
sule indienne); donnés au Muséum le 9 novembre 1827. 
— Un jeune individu représenté par une peau naturalisée et un crâne, un individu « adulte » 

représenté par un hémicrâne droit. 
— Numéros de collection : jeune individu naturalisé : CGZ n° 31 (cf. fig. 6); crâne de ce 

jeune individu: CAC: A.3051 ; CAG : VI/535; hémicrâne droit de l’individu «adulte» : 
CAC : A.3053 ; CAG : B 11/94. 

— Laboratoire d’Anatomie comparée du Muséum national d’Histoire naturelle (Paris) : crânes, et 
Zoothèque du Muséum : jeune individu naturalisé. 

Fig. 6. — Sousa plumbea (G. Cuvier, 1829) : jeune individu naturalisé, CGZ n° 31 (syntype). 

Toutes ces pièces sont bien identifiées soit par des étiquettes fixes (jeune spécimen 
naturalisé) soit par des numéros et des inscriptions sur les crânes. 

L’individu naturalisé de Sousa sp. qui pourrait être l’individu « adulte » de Dussumier, ne 
porte pas de numéro. Il est conservé à la Zoothèque du Muséum. 

On trouvera ci-dessous quelques mensurations (en cm) prises sur les spécimens 
naturalisés : 

Jeune individu Individu 
(CGZ n° 31) « adulte » 

Longueur totale standard. 98 226 
Du bout du museau : 

à l’évent. 17,6 37,4 
à l’origine de la nageoire pectorale 29 54,2 
à l’extrémité de la nageoire dorsale. 64,5 110,8 

Largeur de la nageoire caudale. ~ 18 48,7 

Les mensurations du crâne de 1’ « adulte » (A.3053) sont données par True (1889 : 22). 

Les principales mensurations (en mm) du crâne du jeune individu (A.3051) sont les 
suivantes : 

Longueur condylobasale. 300 
Longueur du rostre. 158 
Largeur du rostre à sa base. 60 

en son milieu. 31 
Largeur du crâne : préorbitaire. 106 

postorbitaire. 122 
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zygomatique. 118 
pariétale. 127 

Longueur de la mandibule. 238 
Hauteur de la mandibule (ap. coron.). 48 
Formule dentaire : D 37 G 36 

D 36 G 37 

A noter que les dents de ce spécimen étaient encore incluses dans la gencive. 

Principales figurations 

F. Cuvier (in Geoffroy Saint-Hilaire et Cuvier, 1829) : aspect extérieur des deux syntypes en vue 
latérale droite avant leur dissection. Les mêmes dessins non coloriés, réduits aux traits et retour¬ 
nés (il s’agit de vues latérales gauches) se retrouvent dans le manuscrit MS.539 de la Biblio¬ 
thèque centrale du Muséum (Arvy, 1972, pl. 4). 

Van Beneden et Gervais (1868-1879), pl. XXXVII  (crâne n° A.3053), fig. 1 et 2 (crâne en vue 
latérale droite), fig. 3 et 4 (calvarium en vue dorsale et en vue ventrale), fig. 5 (pétrotympa- 
nique). 

True (1889), pl. 1, fig. 2 (crâne en vue latérale droite d’après Van Beneden et Gervais). 

Stenella attenuata (Gray, 1846) 

Des binômes plus anciens et parfaitement acceptables ont été employés pour désigner 
cette espèce répartie dans les eaux tropicales (et parfois subtropicales) de tous les océans. 
Parmi ces noms, deux sont fondés sur des spécimens conservés dans nos collections : Delphinus 

velox G. Cuvier, 1829, et Delphinus brevimanus Wagner, 1846. Cependant, comme le nom 
proposé par Gray a été régulièrement utilisé jusqu’à nos jours (sous sa forme originelle ou des 
formes subséquentes) et que les autres n’ont pas été employés depuis le début du siècle, Perrin 

et al. (1987) ont proposé de désigner l’espèce sous le nom de Stenella attenuata (nomen 

conservandum) et de supprimer les dénominations plus anciennes. 

— Delphinus velox G. Cuvier, 1829. 

Le « Catalogue des animaux donnés au Muséum d’Histoire Naturelle par M. Dussumier 
[le] 9 novembre] 1827 » (Archives Nationales : AJ15 572, n° 10) mentionne un « Dauphin pris 
sous l’Équateur au sud de Ceylan ». G. Cuvier (1829 : 208) signale cet animal sous le nom de 
D[elphinus\ velox Duss[umier], mais se borne à indiquer qu’il  a « le museau un peu plus allongé 
[que le D. plumbeus], et partout quarante et une dents ». Ce spécimen sera figuré la même 
année par F. Cuvier (in Geoffroy Saint-Hilaire et F. Cuvier, 1824-29) sous le nom de 
« Dauphin léger n° 2 ». Le qualificatif latin « velox » attribué à cette espèce par Dussumier et 
que F. Cuvier traduit par « léger » vient de ce que « La rapidité de ces dauphins dans leurs 
mouvements était extrême et surpassait celle de la plupart des autres dauphins ». A propos du 
spécimen de Dussumier, F. Cuvier nous apprend que sa longueur totale était de « quatre pieds 
neuf pouces » (soit environ 154 cm), que ses dents étaient au nombre de quarante et une de 
chaque côté des deux mâchoires et que sa couleur apparaissait comme « marbrée de noir sur 
un fond verdâtre foncé ». Dans une publicarion ultérieure (F. Cuvier, 1836), il  rectifiera cette 
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dernière indication car Dussumier lui avait fait savoir entre temps que la coloration de l’animal 
était entièrement noire. 

Pucheran (1856 : 455) relate qu’il  existe au Muséum un spécimen de « Dauphin véloce 
(Delphinus velox) Dussumier » dont il  donne les mensurations (il  est long de 154,1 cm, « le lien 
suivant la courbe du dos ») et précise que sa face ventrale, verdâtre très foncée, présente des 
marbrures noirâtres. 

Ce spécimen, qui fait toujours partie de nos collections, constitue l’holotype de l’espèce 
Delphinus velox. Perrin (1975 : 21) l’a identifié comme un « spotted porpoise » et Perrin et 

al., 1987, ont placé l’espèce en synonymie avec S. attenuata. 

Holotype : collecté dans l’océan Indien (« sous l’équateur au sud de Ceylan ») par Dussumier, lors 
de son 5e voyage; donné au Muséum le 9 novembre 1827. 
— Spécimen naturalisé (peau montée). 
— Numéro de collection : CGZ n° 17. 
— Zoothèque du Muséum national d’Histoire naturelle (Paris). 

Les principales mensurations standard (en cm) du spécimen figurent ci-dessous : 

Longueur totale. 135,4 
Longueur du bec. 10,4 
Du bout du museau à l’évent. 25,5 

à l’origine de la nageoire pectorale. 32,6 
à la pointe de la nageoire dorsale. 84,5 

Longueur maximale de la nageoire pectorale. 19 
Hauteur de la nageoire dorsale. 13 
Longueur de la nageoire dorsale. 18,8 
Largeur de la nageoire caudale. ^ 32 

Principales figurations 

F. Cuvier (in Geoffroy Saint-Hilaire et F. Cuvier, 1824-29), 57e livraison : Dauphin léger n° 2 
(animal en vue latérale droite). 

Arvy, 1972, pl. 5, fig. 4 (animal en vue latérale gauche). Il s’agit du même dessin que celui publié 
par F. Cuvier mais il est retourné et réduit au contour de l’animal. 

—- Delphinus brevimanus Wagner, 1846. 

Wagner (in Schreber et Wagner, 1846) a reproduit (pl. 361, fig. 2) sous le nom de 
Delphinus brevimanus, le dessin du « Dauphin à petites pectorales » figuré dans l’Atlas 
zoologique du « Voyage au pôle sud et dans l’Océanie sur les corvettes l’Astrolabe et la Zélée » 
(C. H. Jacquinot, 1842-1853, pl. 21, fig. 2). 

L’holotype de l’espèce est donc l’animal représenté dans Jacquinot et « Peint par Werner 
d’après Lebreton»1. C. H. Jacquinot et Pucheran (1853) font mention d’un spécimen 
mesurant 1,705 m qui, pensent-ils, est le type de l’espèce. Nous avons retrouvé cet individu 
dans les collections du Muséum et vérifié qu’il  s’agissait bien de l’animal figuré. Sa longueur 

I. Lebreton est vraisemblablement le jeune chirurgien embarqué sur 1’ « Astrolabe » ; excellent dessinateur, il  a sans 
doute dessiné l’animal alors qu’il venait d’être capturé. Son dessin a servi de modèle à J. Ch. Werner, auteur des 
planches. 
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totale standard est de 150 cm (la longueur fournie par Jacquinot et Pucheran a été sans doute 
mesurée non en ligne droite mais selon la courbe du dos). 

Nos collections renferment également deux crânes du dauphin à petites pectorales (CAC : 
A.3028 et JAC : 1882-112) collectés par l’expédition de 1’ « Astrolabe » et la « Zélée ». Pour le 
crâne A.3028, le CAC indique que « La peau de cette espèce est à la galerie » et cite la 
planche 21 de l’Atlas zoologique du « Voyage au pôle sud... ». Il  pourrait donc s’agir du crâne 
de l’holotype. Toutefois la taille du spécimen monté (longueur totale standard = 150 cm) 
semble bien trop faible pour un crâne de 407 mm de longueur condylobasale. D’après les 
données de Perrin et al. (1987), on peut en effet grossièrement estimer que la longueur de 
l’individu correspondant au crâne A.3028 1 devait être comprise entre 185 et 226. Certes, un 
certain raccourcissement de la peau montée peut être envisagé mais, comme dans le cas de 
Delphinus roseiventris (voir plus loin), l’ampleur du phénomène apparaît ici si important qu’il  
est difficile à admettre. Aussi, préférons-nous considérer le crâne A.3028 comme un paratype. 
Le crâne 1882-113 est, nous avons pu le vérifier, la pièce représentée sur la planche 23 (fig. 7-8) 
de l’Atlas zoologique du « Voyage au pôle Sud... ». Il  constitue, lui aussi, un paratype de D. 

brevimanus. 

Les types de Delphinus brevimanus sont aussi ceux du Delphinus microbrachium Gray, 
1850. 

Le D. brevimanus a ultérieurement été classé dans le genre Sténo par Gray (1866) et dans 
le genre Prodelphinus par Gervais (in Van Beneden et Gervais, 1869-80). 

Holotype : capturé dans le détroit de Bangka (situé entre l’île du même nom et Sumatra) ou dans 
la « mer de Singapour », par l’expédition de 1’ « Astrolabe » et la « Zélée », sous le comman¬ 
dement de Dumont d’Urville. 
— Spécimen naturalisé (peau montée). 
— Numéro de collection : CGZ n° 21. 
— Zoothèque du Muséum national d'Histoire naturelle (Paris). 

Le spécimen a été peint en noir et blanc. Ses principales mensurations (en cm) figurent ci- 
dessous : 

Longueur totale. 150 
Longueur du bec. 9,8 
Du bout du museau à l’évent. 21,6 

à l’origine de la nageoire pectorale. 32,9 
à la pointe de la nageoire dorsale. 91,2 

Longueur maximale de la nageoire pectorale. 18,2 
Hauteur de la nageoire dorsale. 11,7 
Longueur de la nageoire dorsale. 18,1 
Largeur de la nageoire caudale. =< 32,6 

Principales figurations 

Wagner (in Schreber et Wagner, 1846), pl. 361, fig. 2 (animal en vue latérale). 
C. H. Jacquinot (1842-1853), pl. 21, fig. 2 (animal en vue latérale). 

Paratypes : capturés dans le détroit de Bangka (entre l’île du même nom et Sumatra) ou dans la 
« mer de Singapour » par l’expédition de 1’ « Astrolabe » et la « Zélée », sous le comman¬ 
dement de Dumont d’Urville. 

1. La soudure des prémaxillaires et des maxillaires à la partie antérieure du rostre permet de penser que l’individu 
était adulte. 
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— Crânes (2). 
— Numéros de collection : CAC : A. 3028 (? = CAG : B 11/107) et J AC : 1882-113 (? = CAG B 

n/iii).  
— Laboratoire d’Anatomie comparée du Muséum national d’Histoire naturelle (Paris). 

Les mensurations du crâne A.3028 se trouvent dans True (1889 : 72). 

Principales figurations 

C. H. Jacquinot (1842-53), pl. 23, fig. 7 et 8 (crâne 1882-113 : calvarium en vue dorsale et crâne 
en vue latérale). 

Stenella frontalis (G. Cuvier, 1829) 

On sait depuis peu de temps que les eaux chaudes de l’Atlantique sont fréquentées par le 
dauphin tacheté pantropical (S. attenuata) et par une seconde espèce propre à cet océan : le 
dauphin tacheté de l’Atlantique (Perrin et ai, 1987). Lorsque cette seconde espèce a pu être 
différenciée de la première, s’est posé le problème de sa dénomination scientifique. Le binôme 
disponible le plus ancien était D[elphinus\ dubius G. Cuvier, 1812, fondé sur plusieurs crânes de 
dauphins des collections du Muséum. Ces crânes « avaient le museau déprimé comme celui du 
dauphin commun, mais un peu plus court, et chaque maxillaire était garni de trente-cinq dents 

Fig. 7. — Stenella frontalis (G. Cuvier, 1829) : holotype CGZ n° 25 (peau montée). 

petites et aigues... Ces caractères incomplets déterminèrent mon frère à distinguer les dauphins 
qui les présentaient sous le nom de “delphinus dubius''' » (F. Cuvier, 1836 : 153). En 1823, 
G. Cuvier (p. 302) a donné les mensurations d’un crâne de D. dubius. Malheureusement il n’a 
pas été possible d’identifier sans conteste cette pièce dans nos collections. Le crâne CAC : 
A.3033, dont les mensurations, ainsi que l’a remarqué Perrin (in Perrin et al., 1987 : 111), 
sont très proches de celles du spécimen de Cuvier, a été collecté, si l’on en croit nos registres, en 
1836 par Dussumier. En outre, les mensurations d’une autre pièce de nos collections, d’origine 
inconnue (calvarium JAC 1972-184), sont également très voisines de celles de ce spécimen. 
Dans ces conditions, il ne nous est pas apparu possible de désigner un lectotype. La sagesse 
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consistait dès lors à considérer D. dubius comme un nomen dubium, solution adoptée par 
Perrin et al. (1987). 

Deux binômes restaient en concurrence : D. frontalis G. Cuvier, 1829 et D. froenatus 

F. Cuvier, 1829. Le premier ayant été publié avant le second a priorité (Fraser, 1950). Nous 
montrerons d’ailleurs ci-dessous que D. froenatus devrait être attribué en fait, si l’on applique 
strictement les règles de nomenclature, à F. Cuvier, 1836. 

— Delphinus frontalis G. Cuvier, 1829. 

Énumérant les espèces de dauphins « que l’on a longtemps confondues », G. Cuvier 

(1829 : 288) relate que « M. Dussumier en a découvert un [Dauphin] aux îles de cap Vert (D. 

frontalis Duss.), fort semblable au précédent [D. dubius], mais un peu autrement coloré et à 
trente-quatre dents partout ». Cet animal est mentionné dans le « Catalogue des Mammifères 
et des Oiseaux donnés, le 19 mai 1826, au Muséum d’Histoire neturelle par M. Dussumier » 
(Archives Nationales : AJ15 572, n° 9). 

F. Cuvier {in Geoffroy Saint-Hilaire et F. Cuvier, 1824-29) figure ce spécimen sous le 
nom de « Dauphin douteux n° 4 ». Il précise qu’il mesure « quatre pieds six pouces » de 
longueur (146,2 cm), présente « trente-six dents de chaque côté des deux mâchoires » et 
qu’ « une bande large et plombée descend de l’angle de la bouche à la base de la pectorale, et 
est séparée du noir des côtés par une bande blanche ». 

F. Cuvier (1836 : 153) évoquera à nouveau cet individu, qu’il considère comme un 
Delphinus dubius G. Cuvier, 1812 {nomen dubium : Perrin et al., 1987), et en donnera les 
mensurations externes (longueur totale 144,4 cm : « le lien suivant la courbe du dos »). 

La présence d’un crâne-type est signalée par Gray (1846) et Pucheran (1856). 

Holotype : collecté par J. J. Dussumier en 1825 à proximité des îles du Cap Vert (océan Atlan¬ 
tique nord : environ 15° N et 24° W); donné au Muséum le 19 mai 1826. 
— Spécimen naturalisé (peau montée) et crâne. 
— Numéros de collection : CGZ n° 25 (peau montée); CAC : A.3035, CAG : B 11/86 (crâne). 
— Zoothèque (peau montée) et Laboratoire d’Anatomie comparée (crâne) du Muséum national 

d’Histoire naturelle (Paris). 

On trouvera ci-dessous les principales mensurations externes (en cm) du spécimen 
naturalisé (représenté sur la fig. 7). 

Longueur totale. 125,6 
Longueur du bec. 10,2 
Du bout du museau à l’évent. 25,2 

à l’origine de la nageoire pectorale. 35 
à la pointe de la nageoire dorsale. 85,2 

Longueur maximale de la nageoire pectorale. ~ 22,3 
Hauteur de la nageoire dorsale. 12,5 
Longueur de la nageoire dorsale. 20 
Largeur de la nageoire caudale. 36,6 

Le crâne A.3035 est représenté sur les figures 8 et 9. True (1889 : 73) et Fraser 

(1950 : 71) en donnent les mensurations. La formule dentaire a pu être précisée récemment 
grâce à une radiographie ; D 38 G 37. 

D 37 G 37 
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Fig. 8. — Stenella frontalis (G. Cuvier, 1829) : holotype CAC : A.3085 (crâne). Vues dorsale et ventrale de calvarium. 
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Fig. 9. — Stenella frontalis (G. Cuvier, 1829) : holotype CAC A.3085 (crâne). Vue latérale. 

Principales figurations 

F. Cuvier (in Geoffroy Saint-Hilaire et F. Cuvier, 1824-29). Livraison 59 : (sept. 1829) : Dau¬ 
phin douteux n° 4 (animal en vue latérale). 

Arvy, 1972, pi. 5, fig. 3 (animal en vue latérale gauche) : même dessin (mais retourné et réduit au trait) 
que celui publié par F. Cuvier. 

— Delphinus froenatus F. Cuvier, 1836. 

Sous le nom de « Dauphin bridé n° 3 », F. Cuvier (in Geoffroy Saint-Hilaire et 
F. Cuvier, 1824-29) représente un dauphin mâle collecté par M. Dussumier « à trente lieues 
des îles du Cap Vert ». Il indique qu’ « une bande plus sombre forme sur les joues une 
moustache qui s’étend de l’angle de la gueule jusqu’au delà des yeux » et qu’elle constitue « le 
caractère qui a porté M. Dussumier à lui donner le nom de Froenatus ». 

Ce spécimen est mentionné dans le « Catalogue des animaux donnés au Muséum 
d’Histoire naturelle par M. Dussumier [le] 9 novembre] 1827 » (Archives Nationales : AJ15 
572, n° 10). 
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On trouvera dans Arvy (1972, pi. 2) la reproduction du manuscrit de Dussumier 
(Bibliothèque centrale du Muséum : MS.539) dans lequel est décrit cet animal. 

Le binôme D[elphinus] froenatus ne sera publié par F. Cuvier qu’en 1836 dans son 
« Histoire naturelle des cétacés ». Il  note alors (p. 155, note infrapaginale 1) que la figure qu’il  
a publiée en 1829 « n’est pas exactement enluminée » (coloriée) et que « seule la description est 
fidèle ». 

Gray ( 1846 : 39) cite le Delphinus frenatus (sic), indique que le crâne du spécimen-type se 
trouve au Muséum de Paris et signale également dans les collections du Muséum la présence 
d’un second crâne marqué D. froenatus n° 2. Ces deux crânes sont à nouveau signalés par 
Pucheran (1856 : 459) qui précise que l’un est sans doute le type de Dussumier et que l’autre 
provient d’un individu capturé par Dussumier, en 1836, près des Açores. Recherchant dans les 
collections un spécimen naturalisé de D. froenatus, il a pensé un moment le découvrir mais 
l’extraction du crâne de ce spécimen a montré qu’il s’agissait en fait d’un Delphinus delphis. 

Nous n’avons pu trouver la trace d’un spécimen naturalisé de D. froenatus, par contre le 
crâne-type a été aisé à retrouver. 

En ce qui concerne le second crâne, celui dont parlent Gray et Pucheran, il n’est pas sûr 
qu’il  s’agisse de la même pièce. Le crâne étudié par Gray pourrait être le CAC : A.3033 (qui 
porte l’inscription [D. froenatus] et dont l’origine apparaît mal définie), celui cité par Pucheran 
est sans doute le JAC : 1882-94. 

Holotype : dauphin collecté par J. J. Dussumier (en 1827?) « à trente lieues au sud des îles du 
Cap Vert » (océan Atlantique : environ 15° N et 24° W); remis au Muséum le 9 novembre 1827. 
— Crâne. 
— Numéros de collection : CAC : A.3034, CAG : B 11/70. 
— Laboratoire d’Anatomie comparée du Muséum national d’Histoire naturelle (Paris). 

Les mensurations du crâne-type sont fournies par True (1889 : 73) et Fraser (1950 : 
71). Une radiographie récente a permis de préciser la formule dentaire : D 36 G 38. 

D 36 G 34 

Principales figurations 

F. Cuvier (in Geoffroy Saint-Hilaire et F. Cuvier, 1824-29); livraison 58 (sept. 1829) : Dauphin 
bridé n° 3 (animal en vue latérale). 

F. Cuvier (1836), pi. X, fig. 1 (animal en vue latérale droite). 

Arvy (1972), pl. 4, fig. 3 (contour de l’animal en vue latérale gauche) : même dessin (mais retourné 
et réduit au trait) que celui publié par F. Cuvier. 

Stenella coeruleoalba Meyen, 1833 

— Delphinus tethyos P. Gervais, 1853. 

Cette espèce a été considérée par Gervais (1853) comme « propre à la Méditerranée ». La 
description qu’il  donne du crâne-type et l’examen de cette pièce permettent de conclure qu’il  
s’agit d’un Stenella coeruleoalba Meyen, 1833. 

Holotype : collecté par P. Gervais en décembre 1852 à Valréas, département de l’Hérault (côte 
française de Méditerranée), à peu de distance de l'embouchure de l’Orb (il s’agissait d’un animal 
dépecé dont seul le crâne a été prélevé). 
— Crâne. 
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Numéro de collection : CAC : A.3021. Cette pièce a d’abord fait partie des collections de la 
Faculté des Sciences de Montpellier (cat. n° 2, n° 2572). 
Laboratoire d’Anatomie comparée du Muséum national d’Histoire naturelle (Paris). 

Ainsi que le note Gervais (1853 : 151), la boîte crânienne avait été défoncée pour extraire 
le cerveau. Le crâne est édenté, il  n’a plus ses pétrotympaniques et ses jugaux. On trouvera ses 
mensurations dans Robineau (1972, tableau 2 : 526). 

Principales figurations 

Gervais (1853), pi. I. 
Van Beneden et Gervais (1868-79), pi. XXXVIII,  fig. 2 (vue inférieure du calvarium). 

— Delphinus marginatus Desmarest, 1856 (et non Pucheran, 1856). 

La cinquième espèce de dauphin traitée par Pucheran (1856) dans ses « Notices 
mammalogiques » est le « dauphin bordé, Delphinus marginatus Duvernoy », espèce « établie 
par M. Duvernoy d’après deux individus envoyés au Musée de Paris, en 1854, par le docteur 
Guiton (sic). Ces deux cétacés étaient échoués aux environs de Dieppe. Aussitôt après leur 
arrivée, un dessin en fut fait pour la collection des vélins du Muséum : ce dessin a été reproduit 
par M. E. Desmarest dans l’encyclopédie du docteur Chenu (1) [(1) Encycl. d’hist. nat., 

Mammifères, vol. V, p. 284, pi. XXIX,  fig. 1] ». Pucheran ne donne aucune référence 
bibliographique d’un travail de Duvernoy. Il nous paraît probable que ce dernier n’a pas 
publié son D. marginatus ; nous n’avons trouvé d’ailleurs aucune trace d’une telle publication. 
Par contre, cette espèce est bien mentionnée et figurée dans 1’ « Encyclopédie d’histoire 
naturelle » dirigée par J. Ch. Chenu où elle est classée dans les espèces qui « ne sont pas 
connues suffisamment pour qu’on puisse affirmer positivement leur existence ». Desmarest 

(p. 284), qui a rédigé le texte, place au premier rang de ces espèces « Le dauphin bridé (D. 

marginatus Duvernoy) (voyez Atlas, pi. XXIX,  fig. 1), fondé sur un assez grand nombre 
d’individus échoués à Dieppe en 1854, et dont quatre ont été envoyés au Muséum par le 
Docteur Guitton ». La figure publiée par Desmarest constitue une indication suffisante pour 
caractériser l’espèce (Code de Nomenclature Zoologique, Art. 12, b, 7). Comme le travail de 
Pucheran, qui paraît en décembre 1856, fait mention de la publication de Desmarest, 

l’antériorité de cette dernière ne fait aucun doute : le Delphinus marginatus doit donc être 
attribué à Desmarest et non à Pucheran comme l’indiquent presque toutes les publications 
ultérieures. 

Desmarest mentionne quatre spécimens, Duvernoy deux seulement. Nous n’avons 
trouvé dans les collections que deux spécimens (un animal naturalisé et un squelette) qui 
constituent donc les syntypes de l’espèce, actuellement placée en synonymie avec Stenella 

coeruleoalba Meyen, 1833. 
Le D. marginatus Desmarest, 1856 ne doit pas être confondu avec le D. marginatus 

Lafont, 1868 qui est placé en synonymie avec Delphinus delphis (cf. Hershkovitz, 1966 : 46). 

Syntypes : deux individus collectés par le Dr Guitton à Dieppe, département de Seine-Maritime 
(côte française de la Manche), en 1854. 
— Un spécimen naturalisé (peau montée) et un squelette. 
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— Numéros de collection : CGZ n° 9 (spécimen naturalisé); CAC : A.7946, CAG : B 11/196 
(squelette). 

— Zoothèque (spécimen naturalisé) et Laboratoire d’Anatomie comparée (squelette) du Muséum 
national d’Histoire naturelle (Paris). 

Pucheran fournit les mensurations externes de l’un des spécimens qui mesurait 209 cm de 
longueur totale (« le lien passant sur le dos »). Nous n’avons trouvé que 165,5 cm de longueur 
totale standard pour le spécimen naturalisé de la galerie de Zoologie. Peut-être s’agit-il du plus 
petit des deux animaux mentionnés par Pucheran. Le spécimen naturalisé a été peint en noir et 
blanc et les bandes pigmentées qui caractérisent l’espèce ne sont donc plus discernables. 

Les autres caractéristiques du squelette A.7946 sont fournies par Pucheran (1856), 
Fischer (1881) et Robineau (1972). 

Principales figurations 

Desmarest (in Chenu, 1856), pl. 29, fig. 1 (animal en vue latérale droite). 

Pucheran (1856), pl. XXV (animal en vue latérale gauche). 
Van Beneden et Gervais (1868-79), fig. 1 et la (calvarium A.7946 en vues dorsale et ventrale), 

fig. lb et le (pétrotympanique). 
True (1889), pl. XV, fig. 1 (animal en vue latérale gauche, d’après Pucheran). 

Fraser et Noble (1970), pl. 4, fig. b (animal en vue latérale gauche d’après Pucheran), fig. c (ani¬ 

mal en vue latérale gauche d’après Desmarest). 

— Delphinus mediterraneus Loche, 1860. 

L’examen du dessin de l’animal publié par Loche (1860 : 22, fig. 2) et l’étude de son crâne 
conservé dans nos collections montrent qu’il s’agit d’un Stenella coeruleoalba (voir aussi 
Perrin et al., 1987). C’est donc à tort que Hershkovitz (1966 : 36) donne le D. mediterraneus 

comme synonyme de Stenella frontalis. 

Holotype : capturé le 1er mai 1860 dans la rade d’Alger (Algérie). 
— Crâne et squelette post-crânien incomplet1. 
— Numéro de collection : J AC : 1860-132. 
— Laboratoire d’Anatomie comparée du Muséum national d’Histoire naturelle (Paris). 

Loche (1860 ; 478) donne les mensurations externes de l’animal et n’a trouvé que 1,54 m 
entre l’extrémité du bec et l’extrémité de la queue (le lien passant sur le dos). Il s’agit donc, 
quoiqu’en dise Loche, d’un juvénile, ce que confirme l’examen du squelette (épiphyses 
vertébrales et celles des os longs non soudées). 

On trouvera ci-dessous les principales mensurations (en mm) du crâne : 

Longueur condylobasale. 343 
Longueur du rostre. 182 
Largeur du rostre à sa base. 75 

en son milieu. 43 
Largeur du crâne : préorbitaire. 

postorbitaire. 161 

I. Loche indique que la peau de l’animal est au Musée d’Alger. 
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zygomatique. 162 

pariétale. 141 

Longueur de la mandibule. 297 

Hauteur de la mandibule (ap. coron.). 56 

La formule dentaire est difficile à établir d’après la pièce. Loche (1860 : 477) indique  
4j_ 4L 
41 39 

Principale figuration 

Loche (1860), pl. 22, fig. 2 (animal en vue latérale droite). 

Stenella longirostris Gray, 1828 

— Delphinus roseiventris Wagner, 1846. 

Wagner (in Schreber et Wagner, 1846) a reproduit dans l’Atlas de son ouvrage (pl. 360, 
fig. 1), le dessin du dauphin à ventre rose publié dans l’Atlas de Zoologie du « Voyage au pôle 
sud et dans l’Océanie sur les corvettes l’Astrolabe et la Zélée » (Jacquinot, 1842 à 1853, pl. 22, 
fig. 2). Il a été le premier auteur à attribuer à cette espèce un binôme latin (Delphinus 

roseiventris) qui a été adopté par H. Jacquinot et Pucheran (1853) lorsqu’ils ont rédigé la 
partie zoologique, consacrée aux mammifères et aux oiseaux, du « Voyage au pôle sud... ». 

L’holotype de l’espèce est donc le spécimen représenté dans Jacquinot (1842 à 1853, 
pl. 22, fig. 2) et, selon une inscription de la planche, « peint par Werner d’après Lebreton ». 
Lebreton est très vraisemblablement le jeune chirurgien embarqué sur F « Astrolabe » qui, 
excellent dessinateur, a sans doute figuré l’animal alors qu’il  venait d’être capturé. Ce dessin a 
été recopié par J. Ch. Werner, peintre animalier bien connu à l’époque. Le dauphin à ventre 
rose a été pris « dans la mer des Moluques en vue de la côte sud de Nouvelle-Guinée ». 
(H. Jacquinot et Pucheran, 1853 : 42). 

Ces auteurs nous donnent les dimensions d’un spécimen de cette espèce mesurant 118 cm 
du bout du museau à l’extrémité de la caudale et mentionnent qu’ils ont « sous les yeux trois 
crânes de dauphin à ventre rose ». L’expédition a donc recueilli au moins trois spécimens 
parmi lesquels se trouve sans doute l’holotype. 

Nous avons découvert dans les collections du Muséum : 

— un spécimen naturalisé (peau montée) de petite taille (108 cm de longueur totale standard) qui 
paraît être celui dont H. Jacquinot et Pucheran (1853 : 40) donnent les mensurations; 

— les ossements de trois spécimens : 2 crânes (CAC : A.3026 et A.3027); 1 calvarium (JAC : 1928- 
192); 2 squelettes post-crâniens plus ou moins complets (JAC : 1880-553 et 1880-554). 

Le spécimen naturalisé est-il l’holotype ? Pour tenter de le découvrir nous avons d’abord 
comparé ce spécimen (fig. 10) au dessin représentant l’holotype. Cette comparaison a permis 
de mettre en évidence un certain nombre de différences (aspect du bout des mâchoires, position 
de l’œil par rapport à l’angle de la bouche, forme de la nageoire dorsale) qui semblent 
s’opposer à une telle assimilation. Toutefois, il serait possible que ces dissemblances soient 
dues à la naturalisation qui a pu modifier l’aspect originel du spécimen. L’holotype, représenté 
au 1 /5e dans Jacquinot (pl. 22, fig. 2), mesure 29 cm du bout du museau au fond de l’encoche 
de la nageoire caudale, ce qui correspond à un animal de 29 x 5 = 145 cm de longueur 
standard. Cette donnée est à rapprocher d’un renseignement fourni par H. Jacquinot et 
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Pucheran (1853) qui indiquent, pour un individu de dauphin à ventre rose capturé par 
l’expédition, une longueur de 143 cm. Or, le spécimen naturalisé ne mesure, nous l’avons vu, 
que 108 cm de longueur standard. Certes, et nous l’avons déjà constaté pour d'autres 
spécimens, la naturalisation détermine un raccourcissement important. Dans le cas qui nous 
préoccupe, il serait considérable et paraît de ce fait peu vraisemblable. Par ailleurs, les 
inscriptions figurant dans nos catalogues laissent à penser que le spécimen figuré et le spécimen 
naturalisé sont distincts. Tout bien considéré, il apparaît donc très douteux que l’animal 
naturalisé soit l’holotype. 

Une seconde question se pose maintenant à nous : l’holotype est-il représenté par un des 
crânes (ou squelettes) de nos collections? Malgré tous nos efforts et une enquête très 
minutieuse, il nous a été impossible de répondre affirmativement, sans équivoque, à cette 
question. Aussi avons-nous considéré tous les spécimens du dauphin à ventre rose comme des 
syntypes et choisi parmi eux un lectotype. 

Le spécimen naturalisé, réduit à une peau, est peu intéressant, car sa pigmentation 
originelle est indiscernable et ses mensurations très probablement altérées par la naturalisation. 

Parmi les spécimens ostéologiques, le crâne A.3026 s’impose à mon avis comme lectotype. 
En effet, des deux crânes disponibles, c’est celui qui est dans le meilleur état et celui qui paraît 
le plus proche de la maturité physique. A propos de ce crâne, le CAC fait référence à la 
planche 23, fig. 3 et 4 de l’Atlas zoologique du voyage au pôle sud. Toutefois, ces dessins sont 
si peu précis que, les comparant au crâne A.3026, nous n’avons pu acquérir la certitude que 
c’était bien cette pièce qui était figurée. Le CAC indique également que la peau de cet animal 
était aux galeries; mais le crâne A.3026 me paraît bien trop grand (longueur condylobasale 
actuelle 36,6 cm) pour être celui du spécimen naturalisé. Ce crâne correspond selon nous au 
squelette post-crânien n° 1 (incomplet), inscrit au JAC sous le n° 1880-533 1 qui, d’après le 
JAC, serait celui d’un animal « pris le 4 mars 1839 [dans la] Mer des Moluques ». 

Lectotype : capturé en mars 1839 dans la mer des Moluques (Indonésie) par l’expédition de 
1’ « Astrolabe » et la « Zélée », sous le commandement de Dumont d’Urville. 
— Crâne (et squelette post-crânien incomplet?). 
— Numéros de collection : crâne : CAC : A.3026; squelette post-crânien : JAC : 1880-553(7). 
— Laboratoire d’Anatomie comparée du Muséum national d’Histoire naturelle (Paris). 

Le crâne A.3026 est édenté, il lui manque les jugaux et les pétrotympaniques. En outre, la 
région ptérygoïdienne est en mauvais état et l’extrémité du rostre incomplète. Les mensura¬ 
tions de cette pièce sont données par True (1889 : 60 et 61). 

Principales figurations 

Jacquinot (1842-1853, pl. 23, fig. 3 et 4) représente un crâne de D. roseiventris qui, selon nos cata¬ 
logues, serait le A.3026. En fait, comme on l'a vu précédemment, les dessins sont si peu précis 
que l’on n’a pu s’en assurer en les comparant à la pièce. 

Paralectotypes : ils ont été collectés dans la même zone géographique que le lectotype mais à des 
dates différentes. 
— Un spécimen naturalisé, un crâne, un calvarium, un squelette postcrânien. 

1. Selon le CAC, ce squelette post-crânien n° 1 (JAC : 1880-553) correspondrait au crâne A.3027. Mais comme le 
squelette n° 1 est, selon le JAC, plus grand que le squelette n° 2 (JAC : 1880-554), et que le crâne A.3026 est plus grand 
que le A.3027, il paraît logique de penser que A.3026 = 1880-553 et A.3027 = 1880-554. 
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Fig. 10. — Delphinus roseiventris Wagner, 1846 (= Stenella longirostris Gray, 1828). Paralectotype CGZ n° 19 (peau 
montée). 

— Numéros de collections : CGZ n° 19 (spécimen naturalisé); CAC : A.3027 (crâne en mauvais 
état); JAC : 1928-192 (calvarium en mauvais état); JAC : 1880-554 (squelette post-crânien). 

— Zoothèque (spécimen naturalisé) et Laboratoire d’Anatomie comparée (ossements) du Muséum 
national d’Histoire naturelle (Paris). 

Les mensurations standard (en cm) du spécimen naturalisé sont les suivantes : 

Longueur totale. 108 
Du bout du museau à l’évent. 20,5 

à l’origine de la nageoire pectorale. 29 
à la pointe de la nageoire dorsale. 68,7 

Longueur maximale de la nageoire pectorale. 22 
Largeur maximale de la nageoire pectorale. 8 
Hauteur de la nageoire dorsale. 13 
Largeur de la nageoire caudale. 33 

L’état du crâne A.3027 et celui du calvarium 1928-192 ne permettent pas la prise de la 
plupart des mensurations standard, en particulier la longueur condylobasale. 

Principales figurations 

Van Beneden et Gervais (1868-79), pi. XXXVIII,  fig. 6 (vue dorsale du calvarium), 6a (vue ventrale 
du calvarium). La pièce représentée est le calvarium 1928-192 (et non le A.3026). 

True (1889), pi XIII,  fig. 2 (calvarium en vue ventrale d’après Van Beneden et Gervais). 

Si l’on s’en tient aux indications fournies par les catalogues on pourrait distinguer trois 
spécimens : 

a) CAC : A.3026 = JAC : 1880-554 = CAG : BII/87 = CGZ n° 19; 
b) CAC : A.3027 = JAC : 1880-553 = CAG : BII/108; 
c) JAC 1928-192 = CAG : 11/94. 

Nous avons vu qu’il  valait mieux considérer à part le spécimen naturalisé (CGZ n° 19). En 
outre, si l’on tient compte des dimensions des pièces et de leur état, je pense qu’il est plus 
logique de proposer les équivalences suivantes : 
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ai CAC : A.3026 = JAC : 1880-553 = CAG : BII/108; 
b) CAC : A.3027 = JAC : 1880-554 = CAG : BII/87; 
c) JAC 1928-192 = CAG : 11/94. 

La petite taille de Delphinus roseiventris est très remarquable. Perrin, Miyazaki et 
Kasuya (1989) et Perrin (en préparation) envisagent qu’il  puisse constituer une sous-espèce 
particulière du Stenella longirostris. 

Phocoenidae 

Neophocaena phocoenoides (G. Cuvier, 1829) 

— Delphinus phocoenoides G. Cuvier, 1829. 

G. Cuvier (1829), dans un chapitre intitulé « Les dauphins delphinus », envisage les 
formes sans nageoire dorsale (les delphinaptères de Lacépède) et indique (p. 291) que 
« M. Dussumier a découvert au Cap, une espèce de ce sous-genre, qui a la tête ronde, et les 
dents comprimées et obtuses du marsouin (D. phocoenoides) ». Pour brève que soit cette 
définition elle est cependant suffisante pour identifier sans équivoque l’espèce, et le binôme 
Delphinus phocoenoides doit être considéré comme valable. Pour cette espèce, Gray (1846) créa 
un genre nouveau : Neomeris, nom qui avait malheureusement déjà été employé pour désigner 
un annélide polychète; elle constitue maintenant, pour la plupart des auteurs, l’unique espèce 
du genre Neophocaena Palmer, 1899, que l’on trouve dans certains fleuves et le long des côtes 
du continent asiatique depuis le Pakistan jusqu’à la Corée et au Japon, ainsi qu’en Indonésie. 

La localité-type (le Cap de Bonne-Espérance) désignée par Cuvier, 1829, soulève un 
sérieux problème, car depuis 1829 aucun spécimen de Neophocaena phocoenoides n’a été 
découvert le long de toute la côte d’Afrique1. Il apparaît donc nécessaire de poser une 
première question : Dussumier a-t-il rapporté du Cap un spécimen de cette espèce? 

Ainsi que l’avait fait Pucheran (1856), nous avons recherché la trace, dans les envois de 
Dussumier, d’un D. phocoenoides en provenance du Cap. Nous avons consulté pour ce faire, 
outre les différents catalogues du Laboratoire d’Anatomie comparée, tous les manuscrits se 
rapportant à Dussumier en dépôt soit à la Bibliothèque centrale du Muséum, soit aux Archives 
Nationales (la liste de ces documents se trouve dans l’article de Laissus, 1973) ainsi que les 
différentes publications le concernant. Dans le dossier « Dussumier » en dépôt aux Archives 
Nationales (cote AJ1S 572) se trouvent les listes d’animaux donnés au Muséum. Trois 
spécimens seulement de petits cétacés proviennent du Cap de Bonne-Espérance : 

— un individu « en peau » de marsouin du Cap de Bonne-Espérance (Cephalorhynchus heavisidei), 
reçu le 9 novembre 1827 ; 

— deux squelettes de dauphins (un de mâle et un de femelle), reçus le 7 novembre 1836. 

Tous les spécimens de « delphinaptères », au nombre de trois, proviennent de la côte de 
Malabar (sur la côte orientale de la péninsule indienne); il s’agit de : 

1. Gibson-Hill (1950) est le seul auteur qui signale cette espèce sur les côtes d’Afrique du Sud. 
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— un animal « en peau » (9 novembre 1827); 
— la tête, les membres « en peau » et les viscères d’un animal (reçu en octobre 1830); 
— un animal conservé dans l’alcool (novembre 1830). 

Or, les collections du Muséum renferment actuellement trois spécimens de Neophocaena 

phocoenoides : 

— un crâne (CAC : A.3086; JAC : 1881-231); 
— un crâne et quelques éléments post-crâniens (CAC : A.3087 ; JAC 1880-552); 
— un spécimen naturalisé de petite taille : Lt = 108 cm (CGZ n° 32)1. 

Nous savons que les spécimens 2 et 3 proviennent de la côte de Malabar, et ont été 

collectés par Dussumier. L’origine du spécimen 1 (A.3086) n’est par contre pas sûre. Le 

calvarium porte l’inscription suivante : « Delphinapterus phocoenoides n° 2.g. Neomeris » et 

on lit sur la mandibule, écrit de la même main : « D. phocoenoides Cuv., qui dans le Règne 

animal le dit du Cap ». Ces inscriptions, postérieures à 1846 (date de la création du genre 

Neomeris), semblent indiquer qu’il  s’agit du type de l’espèce. Notons que l’origine géographi¬ 

que est indiquée d’après Cuvier. Les inscriptions au JAC et au CAC, faites en 1881 et 1882, 

font également part de l’incertitude qui règne quant à l’origine géographique du spécimen. 

(« Cuvier, dans le Règne animal, le dit du Cap »; « du Cap? »). 

En conclusion, il n’y a aucune trace d’un spécimen de N. phocoenoides en provenance du 

Cap. Si le crâne A.3086 (1881-231) est bien le type de l’espèce, nous n’avons que l’indication 

fournie par Cuvier (1829) quant à son origine. D’après les données en notre possession, le 

crâne A.3086 (1881-231) ne peut provenir que de l’animal « en peau » venant de la côte de 

Malabar, reçu le 9 novembre 1827. Cela implique non pas une erreur d’étiquetage du spécimen 

ainsi que l’a suggéré Allen (1923), mais une confusion de Cuvier. Nous pensons par ailleurs 

que, vraisemblablement, le crâne A.3087 est la tête reçue en octobre 1830. Le spécimen monté 

(CGZ n° 32) pourrait être, quant à lui, l’animal, conservé dans l’alcool, réceptionné en 

novembre 1830. 

Ces deux spécimens, postérieurs à la publication de Cuvier (1829), ne peuvent être en 

aucune manière considérés comme des syntypes et on ne peut donc choisir parmi eux un 

lectotype. 

Holotype, de la côte de Malabar, collecté par Dussumier et donné au Muséum le 9 novembre 1827 (?). 
— Crâne. 
— Numéros de collection : CAC : A.3086; JAC : 1881-231. 
— Laboratoire d’Anatomie comparée du Muséum national d’Histoire naturelle (Paris). 

Les mensurations du crâne-type se trouvent dans True (1889 : 116). Alors que le crâne 

A.3087 (1880-552) a été représenté dans Van Beneden et Gervais (1868-1879, pl. LVI,  fig. 1- 

4) et, d’après ces auteurs, dans True (1889, pl XXXIV),  le crâne-type n’a, à ma connaissance, 

jamais été figuré, c’est pourquoi nous en publions les photographies (fig. 11 et 12). 

Le dessin du « Delphinaptère phocenoide Dussumier » (Arvy, 1972, pl. 5, n° 1) est 

vraisemblablement une figuration de l’animal « en peau » reçu le 9 novembre 1827, c’est-à- 

dire, selon notre hypothèse, l’holotype (cf. fig. 13). 

I. Il  existe un second spécimen (CGZ n° 33), de plus grande taille (Lt = 173cm), étiqueté de la même manière; 
nous avons déterminé qu’il s’agissait en fait d’un exemplaire de Lissodelphis peronii (celui reproduit par Arvy, 1972, 
pl. 5, fig. 2). 



Fig. II. — Neophocaena phocoenoides (G. Cuvier, 1829) : holotype CAC : A.3086 (crâne). Vues dorsale (en haut) et 
latérale du calvarium. 



Fig. 12. — Neophocaena phocoenoides (G. Cuvier, 1829) : holotype CAC : A.3086. Vue ventrale du calcarium et vue 
dorsale de la mandibule. 



— 236 — 

Fig. 13. — Neophocaena phocoenoides (G. Cuvier, 1829) : holotype (dessin au trait : MS 539 de la Bibliothèque 
centrale du Muséum). 
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